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Crédit à la consommation

L'ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL
SIGNÉ

L'arrêté interministériel portant sur les conditions et modalités d'octroi du
crédit à la consommation, en prévision de son lancement effectif dès la

semaine prochaine, a été signé jeudi à Alger par les ministres, respectivement,
du Commerce, des Finances et de l'Industrie et des Mines. Composé de cinq (5)

articles, ce texte réglementaire fixe essentiellement la liste des produits
industriels fabriqués ou assemblés localement éligibles au crédit à la

consommation.
Lire en page 04
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Point de Vue Par B. Abdelkader

U
n parti pas comme les autres, le FFS a
été mis au monde, des suites d’événe
ments douloureux vécus par l’Algérie,

à l’aube de son indépendance. Le FFS se vou-
lait d’abord, un parti démocratique et socialis-
te, selon les slogans en vogue à l’époque. Il se
voulait aussi un parti constitué principalement,
en vue de faire partie d’une myriade de partis et
de fronts, instituant un pluralisme politique, si
cher à son fondateur. Mais, hélas, les circons-
tances ont opté pour toute autre chose. On a
opté pour le parti unique, la pensée unique et
le chemin unique. Depuis sa création en 1963,
le FFS ne verra réellement ses vœux exaucés
que 20ans après, suite à une césarienne ayant
donnée naissance à un multipartisme, toujours
en quête d’une forme finale. Après 25 ans de-
puis que  cette ouverture pluraliste démocrati-
que ait vu le jour, le FFS a connu des hauts et
des bas. Ce n’est que grâce à l’imposante en-
vergure de la personnalité de son fondateur que
le parti de Da l’Hocine put tenir bon. Son ca-
ractère intransigeant, reflétant la personnalité
incorruptible de son leader, l’a bonnement con-
finé dans la liste des éternels et indomptables
opposants. Des sécessions ont eu lieu à plu-
sieurs reprises, fomentées par des forces
« obscures ». Rien à faire, le FFS est resté
sur ses positions. Il faisait parti du décor natio-
nal d’une démocratie de façade, mais en fait, il
est tout de même convaincu que quelque part,
une certaine légalité faisait défaut. Il répétait à
satiété ses slogans d’il y a un demi-siècle : Une
assemblée constituante. Pour lui, c’est la seu-
le institution pouvant donner naissance à une
vraie démocratie, à un authentique
pluralisme…doté d’institutions démocratique-
ment élus. De toute façon,  le FFS commen-
çait déjà à avoir des « fissures » dans ses po-
sitions depuis que son leader et pour cause
d’incapacité, se soit retiré  « officiellement »
de la direction du parti.  La chose positive dont
on doit le lui reconnaître, son initiative pour un
dialogue national, entre toutes les forces vives
de la nation. Tel que l’on s’attendait, l’initiative
du FFS, n’a pas connu l’écho voulu et les ré-
sultats escomptés. Pour réussir de telles ré-
solutions, il faut être au pouvoir, il faut tout
de même être doté des moyens de sa poli-
tique. Les gens ne suivent généralement
que celui détenant le pouvoir. Les portes lui
sont ouvertes et la chance lui sourit tout le
temps. Que le FFS va se cramponner sur les
positions, prises et constamment respectées
par son fondateur, personnellement j’en doute
bien fort. D’ailleurs, il est peu probable que le
FFS subsisterait après le départ de son lea-
der. Da l’Hocine et son FFS s’incarnaient l’un
et l’autre. Seul l’avenir le dira ce que va être
l’avenir du FFS et le legs de son Zaim, venant
tout juste, de nous quitter.

Aït Ahmed est parti:
Quel avenir

pour le FFS?
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Funérailles d'Aït Ahmed

Des milliers de personnes
présentes à Aït Yahia
L

’affluence était grandissime.
Autant était la douleur et la tris
tesse des milliers de person-

nes dont des proches, des amis d’en-
fance ou de parcours du défunt « Da
Hocine ». Une marée humaine im-
pressionnante a commencé vendre-
di, très tôt le matin, à fouler le sol du
paisible village de "Thisirth
NCheikh", dans la commune d'Aït
Yahia. C’est dans ce lieu réputé con-
servateur et de traditions où doit être
déposée la dépouille du défunt Ho-
cine Aït Ahmed. Selon certains chif-
fres, il y aurait eu près d’un million de
personnes présentes  à l’enterre-
ment de Hocine Ait Ahmed. Da Hoci-
ne pourtant dont des proches di-
saient de lui qu’il souhaitait des ob-
sèques non protocolaires, a eu droit
à un immense hommage des Algé-
riens, de l’administration et de la
classe politique entière. Les Algé-
riens se sont rendus en masse dans
son village natal pour faire leurs
adieux au dernier des « neuf » selon
les historiens, qui ont été à l’origine
du déclenchement de la révolution su
1er novembre 1954. C’est une ma-
nière aussi pour lui rendre un der-
nier et vibrant hommage et exprimer

leur reconnaissance à l’un des « lea-
ders » de l’Algérie. Ces personnes
sont venues de toute la Kabylie et des
autres régions du pays. Certains ci-
toyens ont même vécu le passage à
minuit vers l’année 2016, à la belle
étoile. Histoire, pour eux, d’immorta-
liser ce « zaim » hors pair. C’est aussi
pour rendre un ultime hommage à la
hauteur de la stature de cet homme
dont de charisme et opiniâtre. Un
homme, rappelons-le, qui fut l'un des
pères de la glorieuse Révolution.
Selon nos sources, le Premier mi-
nistre a fait un déplacement sur les
lieux. Il y avait aussi Sidi Saïd. Les
présents ont commencé, dès l'aube,
à scander des slogans exprimant
leur amour au défunt et leur ap-
partenance à "une Algérie unie et
plurielle": "Si L'Hocine, nous som-
mes toujours avec toi". Au contre-
bas de la commune d'Aït Yahia, un
dispositif spécial a été mis en place
pour la circonstance, notamment à
Aït Hichem, Souama et Aït Khelil pour
organiser la circulation des person-
nes et éviter l'anarchie. "Ces milliers
de personnes qui ont commencé à
affluer depuis jeudi, renseignent sur
la grandeur de l'homme, la dimen-

sion nationale et universelle de Si
l'Hocine qui est un monument incon-
testable du mouvement national", a
de  son côté, souligné le sénateur et
militant du FFS, Moussa Tamardata-
za. Pour sa part, Saïd, un citoyen arri-
vé jeudi pour assister aux funérailles,
a indiqué avoir passé une veillée,
avec un groupe d'amis, pour rendre
un dernier hommage à ce moujahid
qui s'est sacrifié pour l'Algérie et pour
des idéaux nobles. « Il a toujours
œuvré pour que l'Algérie soit meilleu-
re et prospère", a-t-il relevé, notant
que les Algériens se doivent d'être
fidèles à son message d'unité,
d'union et de rassemblement. Figu-
re historique du nationalisme algé-
rien, d’envergure et  membre du grou-
pe des neuf à l'origine du déclen-
chement de la Révolution, l'un des
pionniers du front pour une diplo-
matie de libération et fondateur du
FFS, Hocine Aït Ahmed, qui a tiré
sa révérence, à l'âge de 89 ans, fut
sans conteste l'homme au com-
bat pluriel. La levée du corps du
défunt Aït Ahmed, rapatrié jeudi
après-midi depuis la Suisse, a eu lieu
vendredi matin au siège national du
FFS à Alger.        B.H.

L
e village Ath Ahmed, à une
soixantaine de kilomètres au
Sud-est de Tizi-Ouzou, sera

vendredi un haut lieu de recueille-
ment à l'occasion de l'enterrement de
Hocine Ait Ahmed, un des chefs his-
toriques de la guerre de libération
nationale et membre fondateur du
Front des forces socialistes (FFS). Le
comité du village, épaulé par de
nombreuses organisations de la so-
ciété civile, les directions de wilaya
et les structures du FFS, s'attèle aux
dernières mises au point pour per-
mettre à tous ceux qui voudraient fai-
re le déplacement, de rendre un
dernier hommage à Da l'Hocine,
a indiqué jeudi à l’APS Boussaad
Ait Ahmed, neveu du défunt. S’at-
tendant à une forte affluence de
visiteurs de Tizi-Ouzou, mais pas
seulement de cette wilaya, les orga-
nisateurs des funérailles s’affairaient
jeudi à l’installation d’écrans géants
dont un sera placé à Tissirt n’Cheikh
où sera exposée la dépouille d'Ait Ah-
med et se déroulera la cérémonie de
recueillement. Un autre écran sera
placé au village Ath Ahmed prés du
mausolée de Cheikh Mohand Oulho-
cine où reposera le défunt aux cotés
de sa mère. Ce deuxième écran sera
placé sur un site surélevé afin de per-

mettre à ceux qui ne pourront pas
suivre le cortège funèbre jusqu’à son
point final, de le faire virtuellement via
l’image télévisée, a-t-on appris de
même source. Auparavant, un autre
écran géant sera mis en place sur la
placette du musée (ancienne mairie)
de Tizi-Ouzou pour que ceux qui
n'auront pas à effectuer le déplace-
ment vers Ait Yahia, puissent suivre
en directe le déroulement du re-
cueillement et de l’enterrement, a
ajouté M. Ait Ahmed, qui lance un ap-
pel à la discipline pour éviter toute
bousculade et honorer ainsi la mé-
moire de Da L’Hocine. C’est dans
cette ambiance de deuil et d’émotion
que les organisateurs accueillent de-
puis quelques jours des visiteurs qui
arrivent à Ait yahia, notamment des
journalistes, représentants de la
presse écrite, parlée et audio-visuel-
le, publique et privée, en provenance
de Tizi-Ouzou et des rédactions na-
tionales des organes de presse.
"Un chapiteau a été mis en place
pour les recevoir, les orienter et
les briefer sur le déroulement des
obsèques. Des badges leur sont
également remis afin qu’ils puis-
sent faire leur travail  dans les
meilleurs conditions", a assuré M. Ait
Ahmed. Il informe que des déléga-

tions en provenance de plusieurs
wilayas dont Tizi Ouzou, Bejaia, Sétif,
Oran, Alger, Batna, Bouira et autre
Béchar, affluent depuis quelques
jours à Ait Yahia pour assister aux
funérailles et rendre un dernier hom-
mage à celui qui a consacré sa vie
pour une Algérie indépendante, sou-
veraine et démocratique. Hocine Ait
Ahmed sera enterré aux cotés de sa
mère décédée en 1983 dans un petit
cimetière jouxtant le mausolée de
Cheikh Mohand Oulhocine, rappelle
son neveux Boussaad qui lance un
appel à ceux qui veulent suivre la le-
vée du corps, de Tissirt N’cheikh
vers le cimetière d’Ath Ahmed sur
une distance de 2 Km, de le faire
dans le  ca lme et  la  séréni té .
S’agissant  des déplacements
vers Ait Yahia, 14 bus de l’Entre-
prise de transport urbain et subur-
bain de Tizi-Ouzou (ETUSTO) ont été
mobilisés pour transporter les ci-
toyens qui veulent assister aux funé-
railles, a partir du centre-ville (à côté
de la maison de l’Artisanat), a-t-on
appris de la Fédération locale du
FFS. D’autres départs sont prévus à
partir de chaque commune où les
sections locales du FFS ont mobili-
sé des moyens de transport, rappel-
le-t-on.

Le village Ath Ahmed, haut lieu de recueillement
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4G mobile

Le lancement de l'appel à concurrence autorisé par le Conseil des ministres

Conseil des ministres
La Carte nationale
d’identité
biométrique
introduite en 2016

L
a Carte nationale d’identité biométri

que et électronique "sera introduite

en ce de janvier prochain", a indiqué

mercredi un communiqué rendu public à l’is-

sue de la réunion du Conseil des ministres

présidé par le président de la République,

Abdelaziz Bouteflika. Le Conseil des minis-

tres qui a entendu et débattu une communi-

cation du ministre de l’Intérieur et des Col-

lectivités locales sur la carte nationale

d’identité biométrique et électronique, a an-

noncé que ce document sera introduit à

partir du mois de janvier prochain. Cette

carte constituera "une pierre angulaire dans

la modernisation du service public et dans

la généralisation de l’administration électro-

nique dans le pays" et sera dotée "de soli-

des dispositifs de sécurité informatique".

Elle introduira aussi "un numéro d’identifi-

cation nationale pour chaque citoyen". A cet

effet, tous les services publics "pourront

être numérisés et devenir accessibles aux

usagers, aux administrations et aux entre-

prises, réduisant ainsi la délivrance de piè-

ces administratives, accélérant aussi les

prestations de services publics, et permet-

tant, enfin, la création de fichiers nationaux

plus fluides pour toutes les prestations pu-

bliques". En accompagnement de la mise

en circulation de cette carte, un projet de loi

sera "bientôt" présenté, notamment pour

"codifier l’échange d’informations entre ad-

ministrations et organismes publics par voie

électronique, et définir les normes de sécu-

rité et de certification y afférentes". Un autre

texte de loi relatif à la protection des don-

nées personnelles "viendra compléter le

dispositif légal qui encadrera la généralisa-

tion et l’administration électronique dans le

pays". Commentant ces dossiers, le prési-

dent Bouteflika s’est félicité de l’avènement

de la carte nationale d’identité biométrique

qui constituera "un véritable levier pour une

accélération de la gouvernance des affai-

res publiques dans notre pays". A ce titre,

le chef de l’Etat a chargé le gouvernement

de "mobiliser tous les moyens requis pour

densifier la production locale de la carte

nationale d’identité biométrique et électro-

nique et permettre, ainsi, sa généralisation

dans des délais les plus courts possibles".

Dans une ambiance empreinte d'émotion et de tristesse

La dépouille d'Ait Ahmed rapatriée
C

'est dans une ambiance lour
de, empreinte d'émotion et
de tristesse que la dépouille

de Hocine Ait Ahmed a été rapatriée
jeudi après-midi à Alger, en présen-
ce des hauts responsables de l'Etat,
des membres du gouvernement ain-
si que de sa famille, ses proches et
ses amis. La cérémonie de re-
cueillement s'est déroulée dans la
sobriété et la simplicité, à la hauteur
de la grandeur du défunt, dont le cer-
cueil enveloppé dans l'emblème na-
tional a été déposé au milieu du sa-
lon d'honneur de l'aéroport interna-
tional Houari Boumediene. Les visa-
ges tristes et défaits, les personnes
présentes à la cérémonie, n'ont pas
pu contenir leur chagrin et retenir
leurs larmes, au moment où les
agents de la Protection civile qui por-
taient le cercueil, entraient au salon
d'honneur. S'appuyant sur ses
béquilles et visiblement très affectée,
la femme du défunt, Djamila Ait-Ah-
med, se tenait difficilement sur ses
jambes en cette éprouvante circons-
tance, alors que ses deux fils, Jugur-
tha et Salah-Eddine, ainsi que sa fille
Bouchra tentaient vainement de la
consoler. La cérémonie de recueille-
ment n'aura duré que quelques mi-

nutes, avant que le cortège funèbre
ne s'ébranle vers le siège national
du parti du Front des forces socialis-
tes (FFS) où une veillée funèbre est
prévue. Des centaines de personnes,
venues de l'ensemble des régions
du pays, sont déjà au siège du FFS
depuis ce matin pour rendre un der-

nier hommage au défunt. Le cortège
a eu du mal à se frayer un chemin à
la sortie du salon d'honneur en rai-
son d'une foule nombreuse, venue
rendre un dernier hommage à Hoci-
ne Ait Ahmed, l'un des héros ayant
déclenché la glorieuse Révolution du
1er novembre 1954.

L
e défunt moudjahid et homme
politique, Hocine Aït-Ahmed, a
été inhumé vendredi dans son

village natal Ath Ahmed (Tizi Ouzou),
en présence d'une foule nombreuse
composée notamment de hauts res-
ponsables de l'Etat, de proches et
amis du défunt. Le président de l'As-
semblée populaire nationale, Larbi
Ould-Khelifa, le Premier ministre, Ab-
delmalek Sellal, le secrétaire géné-
ral de l'Organisation des moudjahi-
dine, Said Abadou, de hauts respon-
sables de l'Etat, des membres du
gouvernement, des personnalités
nationales et étrangères, ainsi que
la famille et les compagnons d'armes
du défunt ont assisté à la cérémonie
de l'enterrement, qui s'est déroulée
après la prière du vendredi. Dans une
ambiance de deuil et de recueille-
ment, des milliers de citoyens se sont
massés le long du passage du cor-

tège funèbre pour saluer la mémoire
de cette figure nationale historique.
Des hommages de reconnaissance
et d'admiration ont été exprimés una-
nimement, comme jamais aupara-
vant, à la mémoire de cet ancien chef
historique de la révolution et leader
du parti FFS, depuis l'annonce de sa
mort. La dépouille du défunt est arri-
vée vendredi dans son village natal
Ath Ahmed. Le cortège funèbre qui a
démarré du siège national du Front
des forces socialistes (FFS) à Alger,
est arrivé à Ath Ahmed dans la daïra
d'Ain El Hammam, juste avant midi
où une "marrée humaine" l'attendait
pour lui rendre un dernier homma-
ge.  Avant d'arriver à Ain El Hammam,
le cortège funèbre est passé notam-
ment les communes de Belouizdad
à Alger, des Issers à Boumerdes et
de Tizi Ouzou. Durant la nuit du jeudi
à vendredi, une veillée funèbre à la

mémoire du défunt, grande figure de
la guerre de libération nationale, avait
eu lieu au siège national du FFS. Des
centaines de personnes, venues de
l'ensemble des régions du pays, bien
avant le rapatriement de la dépouille,
pour rendre un dernier hommage à
Aït Ahmed, décédé à l’âge de 89 ans.
Outre les citoyens ayant effectué le
déplacement au siège du FFS pour
saluer la mémoire du défunt, des
personnalités politiques algériennes
et étrangères, des ambassadeurs,
ainsi que des représentants de la
société civile ont tenu à se recueillir
à la mémoire du défunt. Figure histo-
rique du nationalisme algérien, l'un
des pionniers du front pour une di-
plomatie de libération et initiateur de
l'opposition après l'indépendance,
Hocine Aït Ahmed, qui a tiré sa révé-
rence, à l’âge de 89 ans, fut sans
conteste l'homme au combat pluriel.

En présence d'une foule immense

Aït-Ahmed inhumé dans son village natal

L
e lancement de l'appel à concur

rence pour l'introduction de la télé
phonie mobile de quatrième géné-

ration (4G) en Algérie a été autorisé mer-
credi par le Conseil des ministres. "Le
Conseil des ministres a autorisé les ins-
tances compétentes à procéder au lance-
ment de l'appel à concurrence pour l'intro-
duction de la téléphonie mobile 4G", lit-on
dans un communiqué rendu public à l'is-
sue de la réunion du Conseil des mi-
nistres présidé par le président de la
République, Abdelaziz Bouteflika. Le
dossier d'appel à concurrence "est
déjà élaboré pour l'octroi de la licence
d'établissement et d'exploitation de la té-
léphonie mobile 4G, et que sa diffusion
est imminente", explique la même sour-
ce. Cet appel à concurrence sera ouvert

"aux 3 opérateurs de téléphonie mobile
en place, qui disposent déjà de leurs in-
frastructures déployées", ajoute le com-
muniqué. "Le ou les opérateurs qui se-
ront qualifié(s) à l'issue de l'examen des
offres, aura à déployer la 4G graduelle-
ment à travers le pays, à charge de couvrir
l'ensemble du territoire dans un délai maxi-
mal de quatre années", poursuit-il. En pré-
vision de la 4G mobile, les opérateurs
activant sur le marché de la téléphonie mo-
bile se sont attelés, depuis un moment, à
se préparer techniquement pour réussir
leur passage à travers des "modifications
sur leurs plates-formes" déjà existantes.
Ils ont affiché, chacun le concernant, leur
"intérêt" à être le premier intervenant à an-
noncer le lancement de cette technologie,
en assurant le déploiement le plus large

sur le territoire national, tout en assurant
le respect des "exigences" de leurs futurs
cahiers de charge, de sorte à satisfaire
les attentes de leurs abonnés respectifs.
"Quant au coût de la licence 4G, il sera
composé d'une partie fixe et d'une partie
variable de 1% sur le chiffre d'affaires gé-
néré par le commercialisation de la licen-
ce. En outre, le bénéficiaire de la licence
4G devra payer annuellement une rede-
vance pour la location des fréquences",
indique la même source. Pour rappel, la
ministre de la Poste et des Technologies
de l'information et de la communication,
Imane Houda-Faraoun, a annoncé récem-
ment que la 4G mobile sera lancée offi-
ciellement durant le 1er semestre de 2016.
La 4G est une génération de la technolo-
gie mobile plus développée que sa pré-

cédente, la 3G laquelle est considérée
comme étant la première du réseau mo-
bile à offrir une connexion internet à "haut
débit avec une vitesse minimum de 144
kb/s". Outre le débit, la 3G a apporté à ses
utilisateurs d'autres améliorations dont
notamment une meilleure qualité des ap-
pels. Ceci, avant que des variétés de ce
réseau ne se développent pour offrir un
débit allant jusqu'à 400 kb/s. L'arrivée de
la 4G est censée assurer une meilleure
rapidité en termes de connexion notam-
ment ainsi que d'autres services et autres
applications. L'Algérie avait procédé, en
avril 2014, à l'introduction de la téléphonie
fixe de quatrième génération (4G), deve-
nant ainsi le premier pays à l'échelle nord-
africaine et le second à l'échelle continen-
tale à acquérir cette technologie.
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Pôle & Mic Par B.Nadir

F
aut-il craindre le pire pour cette année
2016? Non, puisque nous avons déjà
vécu le «pire» dans les années 90. Ce

n’est pas la loi de l’austérité de LFC 2016 qui
fait peur, mais ce sont les ambiguïtés sur la
privatisation partielle des entreprises publiques
qui font  peur. Même si le chef du gouverne-
ment estime que ces dispositions ne concer-
neraient pas Sonatrach, Sonelgaz, car ce sont
des entreprises stratégiques. Et là, le pouvoir
aurait dû définir, c’est quoi une entreprise stra-
tégique, car en économie tout est  stratégique
comme le textile ou l’agroalimentaire. Chez
nous, on a l’habitude que l’on peut tout inter-
préter autrement et «casser» le secteur public.
De telles situations de liquidation du secteur
public nous les avons vécus et des milliers de
cadres ont été injustement incarcérés et cer-
tains ont péri en prison car leur seul tort est
d’avoir défendu leur entreprise. Ce n’est pas une
nouvelle situation. Le citoyen peut serrer la
ceinture s’il est convaincu que c’est une issue
de crise et la solution du moindre mal. Or, le
citoyen ne croit pas en l’Etat et les instances
élues. C’est là où résident le mal et le danger.
Le pouvoir a commencé à récolter les fruits de
sa politique d’exclusion et du discrédit de l’exer-
cice politique où le citoyen ne croit ni aux insti-
tutions de l’Etat, ni à la classe politique. Tant
que les caisses étaient pleines, cette politique
du pouvoir «marchait». Aujourd’hui, le pouvoir
n’arrive pas à trouver de partenaires politiques
capables d’expliquer sa stratégie politico-écono-
mique. Il ne peut pas compter sur le FLN, le
RND et les «petits» partis. Il est face au citoyen.
Même le travail de propagande d’autrefois, il ne
peut le réaliser car les médias lourds publiques
sont «archaïques» et peu suivis par le téléspec-
tateur algérien. Le pouvoir ne peut compter aus-
si sur les «grands» journaux, considérés com-
me crédibles. Face à la crise, il faut opter pour
le dialogue permanent et un gouvernement
d’union avec une stratégie bien définie.

Stratégie!

Crédit à la consommation
L'arrêté interministériel signé

L
'arrêté interministériel portant sur les conditions
et modalités d'octroi du crédit à la consomma
tion, en prévision de son lancement effectif dès

la semaine prochaine, a été signé jeudi à Alger par
les ministres, respectivement, du Commerce, des Fi-
nances et de l'Industrie et des mines. Composé de
cinq (5) articles, ce texte réglementaire fixe essentiel-
lement la liste des produits industriels fabriqués ou
assemblés localement éligibles au crédit à la con-
sommation. Cette liste comprend sept (7) catégories
de produits tels les voitures, les ordinateurs, les pro-
duits électroménagers, les meubles et quelques ma-
tériaux de construction. Intervenant lors la cérémonie
de la signature de ce texte, le ministre du Commerce,
Bakhti Belaïb, a fait savoir que cette liste de produits
"sera étendue en fonction de l'évolution de la sphère
de production". Pour la réinstauration effective de ce
type de prêt, le ministre des Finances, Abderrahmane
Benkhalfa, a souligné, pour sa part, que ce crédit se
voulait non seulement un dispositif de consolidation
du pouvoir d'achat des consommateurs mais aussi
"une mesure de sauvegarde et d'expansion du pro-
duit national".  Il a, cependant, souhaité que les mé-
nages veillent à une gestion "vigilante" et "prudente"
de leur budget domestique afin de ne pas se suren-
detter. De son côté, le ministre de l'Industrie et des
mines, Abdessalam Bouchouareb, a suggéré la mise
en place d'un autre dispositif qui permettra de réo-
rienter la consommation de la production locale par
les institutions de l'Etat, et ce, afin d'accélérer davan-
tage l'appareil de la production nationale.

L
'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO) a plaidé

pour un accord mondial sur le com-
merce agricole permettant aux pays
d'assurer leur sécurité alimentaire
"sans porter préjudice à leurs parte-
naires commerciaux", a-t-elle indiqué
sur son site web. Se félicitant de l'ac-
cord de Nairobi, adopté récemment
par les Etats membres de l'Organi-
sation mondiale du commerce
(OMC) pour supprimer les subven-
tions à l'exportation des produits agri-
coles, le directeur général de la FAO,
José Graziano da Silva, a souligné la
nécessité d'un accord mondial sur
le commerce où les pays puissent
concilier la réalisation de leur sécuri-
té alimentaire nationale et leurs ob-
jectifs de développement sans porter
préjudice à leurs partenaires commer-
ciaux. L'Organisation a toutefois sou-
ligné que des différences subsistent
sur d'autres mesures visant à créer
des conditions commerciales plus
équitables à l'échelle mondiale, en
particulier pour les pays en dévelop-
pement. "L'incertitude qui règne sur la
négociation de ce cadre est préoccu-
pante dans un monde où le commer-
ce agricole mondial sera vraisembla-
blement en augmentation au cours
des prochaines décennies, au fur et à
mesure que les régimes de consom-
mation et de production continueront
d'évoluer". Le DG de la FAO a estimé
qu'"une plus grande participation aux

échanges mondiaux est de ce fait iné-
vitable pour la plupart des pays. Tou-
tefois, le processus de libéralisation
des échanges, avec ses conséquen-
ces, devra être bien géré si nous vou-
lons que le commerce améliore la
sécurité alimentaire". Concernant le
commerce et la sécurité alimentaire
M. Graziano da Silva a évoqué le ré-
cent rapport publié par la FAO sur "la
situation des marchés des produits
agricoles (SOCO) 2015-2016", qui re-
lève l'impact du commerce sur les
quatre dimensions de la sécurité ali-
mentaire qui sont la disponibilité, l'ac-
cès, l'utilisation et la stabilité. Le di-
recteur de la FAO note que le com-
merce et les politiques qui s'y ratta-
chent ont des répercussions différen-
tes sur les dimensions de la sécurité
alimentaire selon les pays, voire à l'in-
térieur d'un même pays, et que cel-
les-ci évoluent au fil du temps avec le
développement des pays, ajoute le
rapport. Harmoniser les objectifs à
court et à long terme est d'une impor-
tance vitale, compte tenu des varia-
tions considérables de la nature des
perturbations et de la fréquence ac-
crue des chocs du marché due aux
aléas géopolitiques, météorologi-
ques et stratégiques, explique le rap-
port de la FAO. Si les efforts de protec-
tion des marchés intérieurs contre la
volatilité des prix mondiaux pourraient
avoir l'effet contraire, les mesures d'in-
citation agricoles jouent un rôle im-
portant pour doper la production et la

productivité de l'agriculture et encou-
rager une plus vaste croissance éco-
nomique. A propos de la gouvernance
commerciale, le rapport estime que
les questions de commerce et de sé-
curité alimentaire peuvent être mieux
harmonisées au sein du système
multilatéral en améliorant l'Accord de
l'OMC sur l'agriculture. En revanche, il
a été difficile de trouver un juste équi-
libre entre les disciplines des politi-
ques commerciales et l'espace politi-
que souhaité par les pays en déve-
loppement, relève le même document.
La déclaration publiée le 19 décem-
bre à la clôture de la 10ème Confé-
rence ministérielle de l'OMC à Nairobi
(Kenya) comprend un certain nombre
de décisions sur l'Accord sur l'agricul-
ture. Les décisions ministérielles
adoptées concerne notamment la
compétitivité des exportations par
l'abolition de nombreuses subven-
tions à l'exportation pour tous les pays
d'ici 2018. Les pays en développe-
ment pourront continuer pour le mo-
ment à détenir des stocks à des fins
de sécurité alimentaire, mécanisme
de sauvegarde spéciale permettant
de relever temporairement leurs tarifs
pour faire face à des hausses d'im-
portations. Les pays développés se
sont engagés à fournir un accès en
franchise de droits et de contingents
aux exportateurs de coton des pays
moins avancés à compter de 2016,
pour autant que cela soit compatible
avec les accords existants.

Sécurité alimentaire

La FAO pour un accord sur le
commerce des produits agricoles

L
e ministère de l'Energie a dé
menti, jeudi, avoir annulé l'at
tribution de la prime de départ

à la retraite au profit des travailleurs
du groupe Sonelgaz, affirmant avoir
plutôt émis des réserves uniquement
sur le versement de cette prime
"avant le départ effectif en retraite" de
l'agent. Certains organes de presse
ont annoncé un mouvement de grè-
ve à l'initiative de la Fédération natio-
nale des travailleurs des industries
électriques et gazières (Fntieg) en
réaction, selon eux, à l'annulation par
le ministère de l'Energie d'un accord
conclu entre la holding Sonelgaz et
cette fédération. Les informations pu-
bliées par certains organes de pres-
se indiquent que l'annulation dudit
accord conduirait notamment à l'an-
nulation de la prime de départ à la re-
traite, à la non régularisation de 8.000
travailleurs universitaires et à la non
validation des avantages accordés aux
enfants des chouhadas. A ce propos,
le ministère a indiqué, jeudi, dans un
communiqué, que lors de l'audience
accordée, en novembre dernier, par le
ministre de l'Energie, Salah Khebri, au
secrétaire général de la Fntieg accom-
pagné de ses collaborateurs, le SG
de cette fédération avait justifié le ver-
sement de la prime de départ à la re-

traite, et ce, avant le départ effectif en
retraite des travailleurs atteignant 60
ans et maintenus en activité, "par la
nécessité de retenir le personnel tech-
nique d'exploitation des ouvrages en
vue d'assurer notamment la formation
de la relève". "Le ministre, tout en con-
firmant qu'il n'a jamais remis en cau-
se l'attribution de la prime de départ à
la retraite qui reste un acquis des tra-
vailleurs, a soulevé la problématique
du versement d'une prime de départ
à la retraite à un personnel ne partant
pas en retraite, tel que retenu dans
l'accord conclu entre Sonelgaz et la
Fédération", note le communiqué.
D'autre part, précise le ministère, "il a
été constaté que le personnel concer-
né par le versement de cette prime
est constitué, en majorité, de person-
nel d'exécution et de cadres moyens,
assurant des fonctions de soutien
(notamment des chauffeurs, manoeu-
vres...), ce qui ne répond nullement
aux raisons invoquées par la Fédéra-
tion". S'agissant de l'information pu-
bliée par la presse et relative à la ré-
gularisation de la situation adminis-
trative de 8.000 travailleurs universi-
taires, le ministère précise "qu'il ne
s'est jamais opposé à ladite régula-
risation et a même encouragé la pro-
motion de la formation de la ressour-

ce humaine dans toutes les entre-
prises du secteur". Concernant,
d'autre part, le point lié aux avanta-
ges accordés aux enfants de Chou-
hadas, la même source assure que
cela "n'a jamais fait l'objet d'objec-
tion ou de réserves du ministère". Par
ailleurs, le ministère "confirme que
Sonelgaz vit une situation financière
très sensible et que l'Etat l'a toujours
accompagnée (accès à des prêts
bonifiés, rachat de la dette par le Tré-
sor public...)". Cependant, ajoute-t-il,
"Sonelgaz doit, de son côté, rationa-
liser ses dépenses, durant cette si-
tuation difficile, à travers la rationali-
sation des moyens, l'optimisation de
son organisation par la réduction du
nombre de ses filiales (42 actuelle-
ment), la diminution du taux de per-
tes d'électricité et l'amélioration du
taux de recouvrement de ses créan-
ces". A rappeler que la Fntieg, affilée
à l'Union générale des travailleurs
algériens (UGTA), s'était réunie mer-
credi dernier et a demandé au mi-
nistre de l'Energie de renoncer à la
décision de gel de la convention col-
lective, avait indiqué son secrétaire
général, Telli Achour, estimant que les
"travailleurs doivent pouvoir jouir de
leurs droits conformément aux lois
de la République".

Sonelgaz

Le ministère de l'Energie dément avoir
annulé la prime de départ à la retraite
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FNTIEG

Le préavis de grève retiré

L
a Fédération nationale des travailleurs
des industries électriques et gazières
(FNTIEG) a annoncé, jeudi dans un com-

muniqué, sa décision de "retirer" le préavis de
grève, après la réunion tenue le même jour pour
la mise en oeuvre de l'Accord collectif. "Tenant
compte de la réunion exécutive fédérale tenue
mercredi et suite à l'intervention du secrétaire
général de l'Union générale des travailleurs al-
gériens auprès du Premier ministre, la direction
générale de Sonelgaz et le secrétariat général
de la FNTIEG se sont réunies jeudi au siège
social de Sonelgaz à Alger, à l'effet de la mise en
oeuvre de l'Accord collectif N° 01/2015", indique
le communiqué. A ce titre, la fédération "salue la
décision du Premier ministre qui conforte la cul-
ture du dialogue social et de ce fait prend la dé-
cision du retrait du préavis de grève", précise la
même source. Les parties se sont "félicitées
des résultats obtenus qui sauvegardent la séré-
nité du climat au sein des sociétés du groupe
Sonelgaz sans perturbations du service public",
relève-t-on de même source.

Migration en Algérie en 2015
Plus de 16.000 ressortissants de
pays africains entrés illégalement

L
e ministre de l'Intérieur et des Collectivités locales, Noureddine Be
doui, a indiqué jeudi à Alger que plus de 16.000 ressortissants afri
cains étaient entrés illégalement en Algérie en 2015 fuyant la détériora-

tion des conditions socioéconomiques et de la situation sécuritaire dans
leurs pays. "16.792 ressortissants de différents pays africains sont entrés
illégalement en Algérie" en 2015, fuyant la détérioration des conditions so-
cioéconomiques dans leurs pays, a précisé M. Bedoui lors d'une séance
plénière consacrée aux questions orales à l'Assemblée populaire nationale
(APN). La progression de ce phénomène est due à l'insécurité et à l'instabilité
qui ont pris, dans certains pays, des proportions inquiétantes, a estimé le
ministre qui a rappelé les mesures prises par le gouvernement algérien pour
faire face à la migration clandestine, mettant en exergue leur "caractère hu-
manitaire". Dans le respect des accords bilatéraux et des chartes internatio-
nales, l'Algérie a pris des dispositions pour organiser le rapatriement des
ressortissants nigériens vers leur pays d'origine suite à une demande offi-
cielle du gouvernement nigérien, a indiqué M. Bedoui. 25 opérations de rapa-
triements ont été organisées entre décembre 2014 et décembre 2015, qui ont
permis le retour de 7.274 ressortissants nigériens, dont 1.166 femmes et
2.469 enfants, dans leur pays. Le ministre de l'Intérieur a, par ailleurs, affirmé
que ses services prendraient des "mesures strictes" pour que le dispositif de
soutien aux migrants africains ne soit pas détourné de sa vocation initiale.

Sud du pays

09 contrebandiers et
42 immigrants arrêtés

N
euf contrebandiers et 42 immigrants de
différentes nationalités africaines ont été
arrêtés mercredi dans le sud du pays par

des détachements de l'ANP en coordination avec
la Gendarmerie nationale, a indiqué jeudi le mi-
nistère de la défense nationale (MDN) dans un
communiqué. "Dans le cadre de la sécurisation
des frontières et de la lutte contre la criminalité
organisée, des détachements de l'ANP relevant
des secteurs opérationnels de Tamanrasset, de
Bordj Badji Mokhtar et d'In Guezzam/6e Région
Militaire, ont appréhendé le 30 décembre 2015,
en coordination avec les éléments de la Gendar-
merie Nationale neuf (09) contrebandiers et (42)
immigrants de différentes nationalités africaines,
et ont saisi un (01) camion, trois (03) véhicules
tout-terrain, deux (02) motos, un (01) groupe élec-
trogène, 11,475 tonnes de denrées alimentaires,
19.200 unités de produits détergents et une quan-
tité de vêtements", a précisé la même source.
D'autre part, un détachement relevant du secteur
opérationnel de Biskra (4ème RM) a arrêté un
(01) contrebandier et a saisi un (01) camion, un
(01) véhicule utilitaire et 16.865 bouteilles de dif-
férentes boissons, ajoute le communiqué.

Sonelgaz

Le ministère de l'Energie dément avoir
annulé la prime de départ à la retraite

Selon l'OIM

Plus de 3.770 migrants tués
en Méditerranée en 2015

P
lus de 3.770 migrants et réfugiés sont morts en
2015 en franchissant la mer Méditerranée pour
tenter de gagner l'Europe, un chiffre en hausse

par rapport à 2014, rapporte jeudi l'Organisation interna-
tionale pour les migrations (OIM). La plupart de ces dé-
cès sont survenus dans la partie centrale de la Méditer-
ranée, une route utilisée par les passeurs opérant à
partir de la Libye, précise l'OIM. Le mois le plus meurtrier
a été celui d'avril, avec près de 1.250 décès enregistrés,
dont 800 environ dans le naufrage d'un seul navire au
large de la côte libyenne. Seules 28 personnes ont survécu
à ce drame. Au total dans le monde, 5.350 migrants et
réfugiés sont morts en tentant de rallier d'autres pays,
estime l'organisation basée à Genève, alors que le total
de 2014 s'élevait à 5.017. L'estimation pour les décès
cette année en Méditerranée est à comparer avec les
3.270 décès comptabilisés en 2014. Ce record de per-
sonnes mortes en tentant de fuir les conflits ou la pau-
vreté est "choquant et inexcusable", a déclaré le direc-
teur général de l'OIM, William Lacy Swing, dans un commu-
niqué. Le bilan établi par l'OIM, dans le cadre de son "projet
sur les migrants disparus", s'appuie sur une série de sour-
ces, parmi lesquelles les informations rapportées par
les médias et les statistiques gouvernementales.

Lutte antiterroriste

07 casemates
aménagées
détruites

D
ans le cadre de la lutte anti
terroriste, des détachements
de l’Armée Nationale Popu-

laire relevant des secteurs opéra-
tionnels d’Ain Defla, de Médéa, de
Tissemsilt et de Boumerdès (1ère
Région Militaire) ont découvert et
détruit, le 31 décembre 2015 sept
(07) casemates aménagées qui
servaient de refuges pour les terro-
ristes, ainsi que (05)  canons de
confection artisanale, un obus pour
mortier et deux (02) mines. Par
ailleurs, et dans le cadre de la sécu-
risation des frontières et de la lutte
contre la criminalité organisée, un
détachement relevant du secteur
opérationnel d’El Oued (4ème RM)
a arrêté deux (02) narcotrafiquant et
a saisi (400) kilogrammes de kif trai-
té et un véhicule tout-terrain. Et à Bis-
kra, il a été procédé à l’arrestation
d’un contrebandier et la saisie de
(28) quintaux de tabac  et un camion.
D’autre part, un détachement rele-
vant du secteur opérationnel de    Ta-
manrasset, (6ème Région Militaire),
a appréhendé en coordination avec
les éléments de la Gendarmerie Na-
tionale six (06) contrebandiers et a
saisi un (01) camion, quatre (04) dé-
tecteurs de métaux, un (01) groupe
électrogène, un (01) marteau
piqueur, une quantité de denrées ali-
mentaires, (1215) boites de cigaret-
tes, une somme d’argent estimée à
(615000) CFA.

L
e ministère de l'Energie a dé
menti, jeudi, avoir annulé l'at
tribution de la prime de départ

à la retraite au profit des travailleurs
du groupe Sonelgaz, affirmant avoir
plutôt émis des réserves uniquement
sur le versement de cette prime
"avant le départ effectif en retraite" de
l'agent. Certains organes de presse
ont annoncé un mouvement de grè-
ve à l'initiative de la Fédération natio-
nale des travailleurs des industries
électriques et gazières (Fntieg) en
réaction, selon eux, à l'annulation par
le ministère de l'Energie d'un accord
conclu entre la holding Sonelgaz et
cette fédération. Les informations
publiées par certains organes de
presse indiquent que l'annulation
dudit accord conduirait notamment à
l'annulation de la prime de départ à
la retraite, à la non régularisation de
8.000 travailleurs universitaires et à
la non validation des avantages ac-
cordés aux enfants des chouhadas.
A ce propos, le ministère a indiqué,
jeudi, dans un communiqué, que lors
de l'audience accordée, en novem-

bre dernier, par le ministre de l'Ener-
gie, Salah Khebri, au secrétaire gé-
néral de la Fntieg accompagné de
ses collaborateurs, le SG de cette fé-
dération avait justifié le versement de
la prime de départ à la retraite, et ce,
avant le départ effectif en retraite des
travailleurs atteignant 60 ans et main-
tenus en activité, "par la nécessité de
retenir le personnel technique d'ex-
ploitation des ouvrages en vue d'as-
surer notamment la formation de la
relève".
 "Le ministre, tout en confirmant qu'il
n'a jamais remis en cause l'attribu-
tion de la prime de départ à la retraite
qui reste un acquis des travailleurs,
a soulevé la problématique du ver-
sement d'une prime de départ à la
retraite à un personnel ne partant pas
en retraite, tel que retenu dans l'ac-
cord conclu entre Sonelgaz et la Fé-
dération", note le communiqué.
D'autre part, précise le ministère, "il
a été constaté que le personnel con-
cerné par le versement de cette pri-
me est constitué, en majorité, de per-
sonnel d'exécution et de cadres

moyens, assurant des fonctions de
soutien (notamment des chauffeurs,
manoeuvres...), ce qui ne répond
nullement aux raisons invoquées
par la Fédération". S'agissant de l'in-
formation publiée par la presse et
relative à la régularisation de la si-
tuation administrative de 8.000 tra-
vailleurs universitaires, le ministère
précise "qu'il ne s'est jamais oppo-
sé à ladite régularisation et a même
encouragé la promotion de la forma-
tion de la ressource humaine dans
toutes les entreprises du secteur".
Concernant, d'autre part, le point lié
aux avantages accordés aux enfants
de Chouhadas, la même source
assure que cela "n'a jamais fait l'ob-
jet d'objection ou de réserves du
ministère". Par ailleurs, le ministère
"confirme que Sonelgaz vit une si-
tuation financière très sensible et
que l'Etat l'a toujours accompagnée
(accès à des prêts bonifiés, rachat
de la dette par le Trésor public...)".
Cependant, ajoute-t-il, "Sonelgaz
doit, de son côté, rationaliser ses dé-
penses, durant cette situation diffi-
cile, à travers la rationalisation des
moyens, l'optimisation de son orga-
nisation par la réduction du nombre
de ses filiales (42 actuellement), la
diminution du taux de pertes d'élec-
tricité et l'amélioration du taux de re-
couvrement de ses créances".

P
lus de 13,4 tonnes de kif trai
té ont été saisies en 2015 à
Tlemcen par les Douanes al-

gériennes, lors de 35 opérations
ayant impliqué 28 contrebandiers,
selon un bilan annuel diffusé jeudi
par la cellule de communication de
la direction régionale des Douanes.
Cette quantité de drogue, d'une va-
leur estimée à plus de 809 millions
DA a, été saisie grâce à la vigilance
des brigades mobiles lors de barra-
ges de contrôle et d'embuscades sur
les routes et les pistes à travers la
wilaya, notamment sur la bande fron-
talière, a-t-on indiqué. Le responsa-
ble de la cellule de communication a
ajouté que les services compétents
ont également saisi 16.000 compri-
més psychotropes, 175 grammes de

cocaine, 4.020 unités de boissons
alcoolisées, 1.915 cartouches de dif-
férentes marques de cigarettes et
2.650 paquets de tabac. Dans le ca-
dre de la lutte contre la contrebande,
les douaniers ont  saisi 46 quintaux
de déchets de cuivre et 3 qx d’alumi-
nium d’une valeur vénale globale de
plus de 13 millions DA, ainsi que
327.527 litres de carburant (321.045
l de mazout) et 6.482 litres d’essen-
ce.  La hausse de la quantité de car-
burant saisie est expliquée par l’in-
tensification des activités de terrain,
un large déploiement sur la bande
frontalière de manière permanente
et par les renforts humains et moyens
matériels mobilisés par la Direction
générale des douanes dont des vé-
hicules tout terrain.

Drogue

Saisie de plus de 13 tonnes
de kif à Tlemcen en 2015
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Libye
L'émissaire de l'ONU
Martin Kobler à Shahat
dans l'est du pays

L
'émissaire de l'ONU Martin Ko
bler est arrivé jeudi à Shahat,
dans l'est de la Libye, pour ten-

ter de persuader le président du Parle-
ment reconnu internationalement et
des chefs de tribus de soutenir un gou-
vernement d'union nationale, selon
l'agence officielle Lana. A l'issue d'une
réunion à huis clos avec Aguila Saleh,
président du Parlement reconnu par la
communauté internationale, le diplo-
mate allemand s'est entretenu avec les
chefs des tribus de Barqa, dans l'est
de la Libye. Ces derniers ont posé trois
conditions pour approuver le gouver-
nement d'union: la protection de l'ar-
mée nationale, la garantie de la répar-
tition  équitable des portefeuilles (...) et
la protection du gouvernement sans le
recours aux milices, a rapporté l'agen-
ce de presse LANA. La formation de ce
gouvernement découle d'un accord si-
gné sous l'égide de l'ONU entre des
députés libyens des deux Parlements
rivaux afin de mettre fin au chaos dans
ce pays. Depuis la chute du régime de
Mouammar El Gueddafi en 2011, la Li-
bye est plongée dans la tourmente avec
des combats entre milices armées et
deux Parlements et gouvernements se
disputant le pouvoir. Pour que ce gou-
vernement d'union devienne opération-
nel, il doit être approuvé par une majori-
té des deux tiers au sein du Parlement
reconnu. Or, ce dernier a échoué à deux
reprises la semaine dernière à tenir
séance en l'absence de quorum. Pour
Martin Kobler, une course contre la
montre a commencé car le  gouverne-
ment doit être entériné sous deux se-
maines et deux jours. Le diplomate
onusien doit se rendre vendredi à Tri-
poli, contrôlée depuis l'été 2014 par Fajr
Libya, une coalition hétéroclite de mili-
ces, pour y rencontrer M. Sahmein.

Yémen
Poursuite des violences malgré le cessez-le-feu

D
e violents combats se poursui
vaient jeudi au Yémen entre les
forces pro-gouvernementales et

les rebelles Houthis, faisant des dizai-
nes de morts, malgré le cessez-le-feu
signé à la mi-décembre. Depuis plu-
sieurs semaines, les efforts de la coali-
tion militaire arabe pilotée par l'Arabie
saoudite, qui intervient depuis neuf mois
au Yémen, ont permis aux forces pro-
gouvernementales de se rapprocher de
la capitale Sanaa. Une offensive des re-
belles Houthis pour reprendre des posi-
tions qu'ils avaient perdues au nord-est
de Sanaa a été mise en échec, il y a quel-
ques jours, par les forces pro-gouverne-
mentales. "Les Houthis ont lancé une of-
fensive en direction de Jebel al-Salb,
dans la région de Nahim", une zone mon-
tagneuse reconquise par les forces pro-
gouvernementales, "mais ils ont été re-
poussés", a déclaré un chef de forces
militaires yéménites. Des hommes ar-
més ont tué jeudi le chef d'une milice pro-
gouvernementale au Yémen et quatre
personnes qui l'accompagnaient alors
qu'ils circulaient dans la ville d'Aden. Les
assaillants ont abattu Ahmed al Idrisi, l'un
des principaux commandants de la Ré-
sistance populaire du Sud, sur une artè-
re du quartier de Mansoura, et quatre

hommes qui l'accompagnaient, selon
des médias, citant des sources proches
de la milice. Dans la même ville, les ter-
roristes de l'organisation autoproclamée
"Etat islamique" (Daech/EI) ont obligé
trois facultés de l'université d'Aden à fer-
mer leurs portes pour contraindre les
étudiants à mettre fin à la mixité sur le
campus. Il s'agit du deuxième incident
de ce type à Aden, où les groupes terro-
ristes ont profité ces derniers mois du
chaos consécutif du conflit pour renfor-
cer leur présence. Le principal hôpital de
Taëz  au Yémen, l'hôpital Al Tawrah, a
annoncé mercredi son incapacité à ac-
cueillir de nouveaux patients face au
manque d'approvisionnement en pro-
duits médicaux et notamment en bou-
teilles d'oxygène, alors que la ville est en
situation de siège depuis plusieurs mois
et que les combats entre rebelles Hou-
this et les forces pro-gouvernementales
font rage. "La situation sanitaire s'est con-
sidérablement détériorée à Taëz" en rai-
son des combats entre forces pro-gou-
vernementales et rebelles, a indiqué l'Or-
ganisation mondiale de la santé (OMS),
précisant que "la distribution d'une aide
médicale additionnelle de 22 tonnes"
dans trois districts de la ville de Taëz as-
siégée "est en attente en raison de pro-

blèmes d'accès" aux hôpitaux de ces
districts. "Aucune aide n'est entrée dans
la ville assiégée", a affirmé Mohamed
al-Qabati, membre de la Commission
du secours médical à Taëz. "L'aide a bé-
néficié aux régions situées en dehors
de la ville de Taëz, aux zones rurales et
aux districts contrôlés par ceux qui nous
assiègent", a-t-il ajouté. "Il n'y a plus de
médicaments et de bouteilles d'oxygè-
ne. Taëz vit une véritable catastrophe".
Les rebelles, qui assiègent les quartiers
de Taëz sous contrôle des forces pro-
gouvernementales, "ont resserré l'étau
en empêchant les habitants d'entrer
dans la ville avec des vivres" qu'ils par-
viennent à se procurer ailleurs, a-t-il dit.
Pour contourner les obstacles, des ha-
bitants empruntent de dangereux sen-
tiers dans les montagnes entourant Taëz
pour tenter de faire entrer des produits
de première nécessité dans la ville. Le
Yémen est déchiré depuis des mois par
une guerre entre des rebelles Houthis
et le gouvernement soutenu par une coa-
lition arabe dirigée par Ryadh. Cette coa-
lition a reconquis Aden au cours de l'été
mais peine à rétablir complètement son
autorité. Depuis mars, ce conflit a fait
quelque 6.000 morts, 28.000 blessés
et 2,5 millions de déplacés.

Sahel

La région face aux défis sécuritaires
et de développement

L
a région du Sahel africain est con
frontée à des défis sécuritaires et
de développement qui menacent

sa stabilité, d'où la nécessité de renforcer
la coopération pour aider les pays de la
région à y faire face. Ces défis sont deve-
nus plus énormes en 2015 avec notam-
ment la montée de la menace terroriste
qui guettent plusieurs pays de la région la
plus pauvre du continent africain, comme
l'avait souligné le Conseil de sécurité dans
son dernier rapport sur "la paix et la sécu-
rité en Afrique". Le Conseil de sécurité avait
mis en garde contre la montée de la me-
nace terroriste dans la région du Sahel,
ce qui a poussé certains Etats de la ré-
gion de consacrer d'énormes fonds pour
faire face à ces menaces. Au Mali, en dé-
pit de l'amélioration de la situation sécuri-
taire notamment après la signature de l'ac-
cord de paix et de réconciliation, il reste
néanmoins beaucoup à faire en faveur de
la stabilité dans ce pays. Au Nigeria, les
exploits réalisés par l'armée face au grou-
pe Boko Haram ont poussé à intensifier
ainsi leurs opérations notamment au Ca-
meroun, au Tchad et au Niger. En Maurita-
nie, les développements survenus sur la
scène régionale sur le plan sécuritaire
notamment en Libye, ont poussé les auto-
rités du pays à prendre des mesures pour
parer à toute éventualité. Pour faire face à
la menace terroriste et aux défis du déve-
loppement économique, une coalition
militaire avait été créée début 2015 entre
le Cameroun, Tchad, Niger et Nigeria.
Longtemps marginalisée sur les plans
stratégique, économique et  politique, la
région du Sahel suscite désormais un in-
térêt particulier de la part des grandes
puissances. Dans ce sens, l'administra-
tion américaine a prévu un programme
d'aide de 5 milliards de dollars au profit
de la Somalie et du Mali. Ces aides con-
sistent en des programmes de formations
militaires pour faire face à la menace ter-
roriste. Par ailleurs, les Etats Unis ont fi-
nancé un programme de coopération sé-
curitaire d'un coût de 500 millions de dol-
lars pour la lutte contre le "terrorisme trans-
saharien". De son côté, l'Union Européen-
ne (UE) a consacré 50 millions d'euros à
la Force mixte multinationale contre le
groupe Boko Haram et le renforcement
de la mission européenne au Niger. Les
analystes relèvent, par ailleurs, le renfor-

cement de la présence militaire étrangè-
re dans le continent (bases militaires, cen-
tres de renseignement et entraînement
des forces nationales) en sus des réu-
nions de responsables militaires améri-
cains avec des sociétés spécialisées
dans la réalisation d'infrastructures mili-
taires. Outre l'option de l'approche militai-
re, les experts estiment que pour faire face
aux problèmes sécuritaires il est impératif
de relever les défis de développement dans
la région du Sahel, coordonner les efforts
des pays de la région et accorder une at-
tention particulière aux aspects socioéco-
nomiques pour combattre la pauvreté, le
sous développement et la marginalisation
exploités par les groupes terroristes pour
le recrutement des jeunes. En effet, les
spécialistes de la région insistent sur le
fait que les recrutements opérés par "Boko
Haram" et les autres organisations terro-

ristes se font en particulier parmi les jeu-
nes des pays du Sahel. Selon des statis-
tiques récentes de la banque mondiale,
60% des jeunes du pays du Sahel souf-
frent du chômage et de la marginalisa-
tion. Les 9 pays situés dans la zone semi
aride s'étendant du Sénégal au Tchad ont
besoin de deux milliards de dollars pour
faire face à la crise tridimensionnelle (pau-
vreté, climat rude et insécurité), avait esti-
mé l'ONU le mois dernier. C'est dans cette
optique que l'Union africaine (UA) avait réaf-
firmé, en novembre dernier, lors du sémi-
naire d'Alger sur "les initiatives de dévelop-
pement de l'UA au Sahel et les perspecti-
ves de mise en oeuvre de l'accord de paix
et de réconciliation au Mali", son engage-
ment à oeuvrer pour la réalisation du dé-
veloppement en se basant sur trois pi-
liers essentiels à savoir : "bonne gouver-
nance, sécurité et développement".
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Barreau d'Oran
Nouveau cycle de rencontres
pour la spécialisation des avocats

U
n nouveau cycle de rencontres entrant dans
le cadre de la spécialisation des avocats
sera prochainement lancé à Oran en parte-

nariat avec l'Union internationale des avocats (UIA)
et l'Union panafricaine des avocats (UPA), a-t-on ap-
pris jeudi du bâtonnier de l'ordre local, Me Lahouari
Ouahrani. "La numérisation de la gestion du cabinet
d'avocat" et "les instruments de lutte contre la cor-
ruption" figurent parmi les grands thèmes retenus
au titre de ce cycle inscrit dans le sillage de l'opéra-
tion de modernisation du secteur judiciaire mise en
oeuvre par la tutelle, a précisé à l'APS Me Ouahrani.
Ces deux rencontres, prévues durant le premier tri-
mestre 2016, verront la participation d'experts natio-
naux et étrangers membres des deux organisations
internationales (UIA et UPA), basées respectivement
à Paris (France) et à Arusha (Tanzanie), a-t-il indi-
qué. Le barreau d'Oran est également partenaire
dans l'organisation et l'animation d'un autre événe-
ment de dimension méditerranéenne, prévu en mars
prochain à Sousse (Tunisie) sous le thème de "La
déontologie", a fait savoir le bâtonnier de l'ordre lo-
cal. "La spécialisation des professionnels du droit
est devenue une priorité au regard des mutations
socio-économiques du pays", a-t-il relevé, insis-
tant dans ce sens sur "la nécessaire actualisation
des connaissances de l'avocat à l'appui des nou-
velles technologies de l'information et de la com-
munication". Me Ouahrani a rappelé, dans ce con-
texte, que le volet formation est au cœur de la nouvel-
le législation portant organisation de la profession
d'avocat qui porte la période de stage à deux an-
nées, contre neuf mois auparavant.

Place du 1er novembre

Hommage
au défunt Hocine
Aït Ahmed

Film arabe

Le Festival d’Oran fait son retour en 2015
L

e retour du festival internatio
nal d’Oran du film arabe (FIO
FA), après une année d’absen-

ce, a marqué en 2015 le paysage cul-
turel de la Capitale de l’Ouest du pays.
En effet, cette 8ème édition prévue en
septembre 2014, n’a eu lieu finale-
ment qu’en juin 2015, en raison de "pro-
blèmes de logistique", selon les orga-
nisateurs. Le 8ème rendez-vous du
festival a été au centre de toutes les
rumeurs: de sa délocalisation à Cons-
tantine, à l'occasion de la manifesta-
tion "Constantine capitale 2015 de la
culture arabe" à son annulation pure-
ment et simplement, les férus du 7ème
art avaient du mal à obtenir l’informa-
tion exacte. Des démarche ont été pri-
ses auprès de la tutelle dans le sens
de maintenir sa tenue à Oran même
tardivement. Ce qui a été obtenu fina-
lement. Au total, ce sont 38 films repré-
sentant 17 pays arabes qui ont été en
lice dans les sections long et court
métrages et documentaires. Les thé-
matiques abordées ont été nombreu-

ses tout comme les sujets qui ont pré-
occupé les cinéastes arabes : Amour,
patriotisme, exil, violence, occupation..,
autant de sujets qui ont "occupé" le
grand écran. Dans la section long
métrage, le 7ème art algérien a été
présent avec deux films, "Rani Meyat"
("Je suis mort") de Yacine Benhadj et
"La preuve" d’Amar Hakkar. Pour la
section court métrage, ce sont trois
oeuvres algériennes qui étaient en lice
sur les 14 sélectionnées.
Il s’agit de "N’sibi" de Hassen Belaïd,
"Lettre à Obama" de Mohamed Ahma-
di et "Le passage à niveau" d’Anis
Djaad. Enfin, trois documentaires al-
gériens ont également retenu l’atten-
tion des festivaliers, à savoir "Calédo-
nie, l’exil amer" d’Abdelkader Mame,
"Femme 10949" de Nassima Gues-
soum et "Dernières paroles" de Mo-
hamed Zaoui, qui a filmé les derniers
jours de l’écrivain Tahar Ouattar, auteur
de "l’As", "Ezzilzel" et "Ors Baghl". Par
ailleurs, en marge du festival, un sa-
lon arabe du cinéma et de la télévision

a été mis sur pied et vu la participation
d’une quarantaine d’exposants de plu-
sieurs pays arabes dont des chaînes
de télévision, des producteurs de ciné-
ma et de programmes audiovisuels,
ainsi que d'autres opérateurs versés
dans divers domaines du grand et du
petit écran. Ces participants ont fait
découvrir aux visiteurs et aux festiva-
liers leurs produits et leur maîtrise des
avancées technologiques.
Le salon se voulait également une op-
portunité pour encourager les jeunes
talents dans le domaine et un espace
de rencontres, d'échanges et de con-
tacts d'affaires et de coopération entre
les professionnels du secteur. Les or-
ganisateurs du festival ont également
programmé un colloque sur le thème
"Cinéma et roman" qui a permis aux
académiciens, cinéastes, scénaristes
et critiques de débattre des relations
entre ces deux genres et des adapta-
tions à l’écran des grandes oeuvres
littéraires arabes et universelles, no-
tamment les oeuvres algériennes.

Emploi

Une dynamique particulière en 2015
L

e secteur de l’emploi à Oran a
connu, tout le long de l’année
2015, une dynamique particu-

lière, avec le placement à fin décem-
bre de près de 17.000 jeunes deman-
deurs d’emploi, a indiqué, mercredi,
le directeur de wilaya de l’Agence na-
tionale de l’emploi (ANEM).
Au cours de cette année, près de 1.500
placements de jeunes dans des pos-
tes d’emploi ont été réalisés mensuel-
lement par l’Anem d’Oran, ce qui va
permettre fin décembre, le placement
de près de 17.000 demandeurs d’em-
ploi au cours de cette année, a indiqué
à l’APS, Abdelhamid Benachiba. Fin
novembre dernier, 15.458 placements
dans des postes d’emploi ont été réa-
lisés. Le mois de décembre connait
également la même cadence de pla-
cement. "Nous atteindrons à la fin de
ce mois de décembre le chiffre de
17.000 placements, soit un bilan su-
périeur aux objectifs fixés par la direc-
tion générale de l’Anem, soit 14.000
placements en 2015", a-t-il souligné.

En 2014, l’Anem d’Oran a réalisé
14.722 placements pour un objectif fixé
à 12.000 placements, soit un taux de
réalisation de l’ordre de 123%.
"Les objectifs tracés par notre direc-
tion générale ont été largement dépas-
sés. Jusqu’à novembre dernier, nous
avons atteint les 110% des  objectifs
initiaux. Nous devrions atteindre un
taux de 121% pour toute l’Année", a
indiqué M. Benachiba. Pour lui, ces réa-
lisations ne sont pas fortuites car, el-
les sont les résultats d’un travail de
longue haleine déployés par les ca-
dres de l’Anem en matière de sensibi-
lisation, d’information et de moderni-
sation des moyens de travail. L’intro-
duction du système "Wassit"  (un sys-
tème d’information destiné à moder-
niser les services de l’ANEM), au cours
de cette année, a beaucoup facilité le
travail des agents et formateurs de
l’Agence puisqu’il visait à assurer un
meilleur traitement des demandes et
offres d’emploi. Ce nouveau système
a été introduit dans le but d’améliorer

la prise en charge des jeunes deman-
deurs d’emploi et de répondre au mieux
aux besoins des employeurs en ma-
tière de main-d’oeuvre qualifiée.
Pour M. Benachiba, ce système est
destiné à faciliter la médiation entre l’of-
fre d’emploi exprimée par les em-
ployeurs et la demande, selon des
techniques de rapprochement à travers
l’intégrité des données par des réfé-
rentiels en particulier la Nomenclature
algérienne des métiers et emplois
(Name). Aussi, en vue d’augmenter les
chances des demandeurs d’emploi,
des ateliers de formation dans les
techniques de recherche d’emploi
principalement la rédaction d’un CV,
d’une lettre de motivation et d’entre-
tien d’embauche entre autres, ont été
organisés dans plusieurs agences
locales de l’emploi  au profit des de-
mandeurs d’emploi. "Ces actions en-
tamées au cours de l'année ont large-
ment contribué dans la réalisation des
résultats de l’ANEM à Oran", a indiqué
le responsable.

Terchoune, nouveau directeur de l’Ecole supérieure d’Oran
de formation en management dans les ressources en eau

Vers une vocation régionale maghrébine
L

e secteur des ressources en eau
dans la wilaya d’Oran, rappe
lons-le, s’est renforcé, en 2013,

d’une Ecole supérieure nationale de
formation en management  dans les
ressources en eau. Cette nouvelle
structure hydraulique spécialisée té-
moigne, si besoin est, du saut auquel
est parvenu le secteur des ressour-
ces en eau dans la wilaya d’Oran
d’autant plus que cette structure s’ajou-
te au Centre de télégestion d’intelligen-
ce d’Ain Beïda qui permet, entres
autres, de diriger à  distance les ac-
tions et de détecter les fuites et les
failles des réseaux divers. La nouvelle
Ecole supérieure de  formation en ma-
nagement des ressources en eau est
dirigée depuis plus de deux mois, par
M. Terchoune Djelloul, un cadre supé-
rieur  qualifié, rompu aux questions de

l’eau et d’assainissement qui a fait sa
formation à l’étranger et qui a assuré
la  fonction de directeur de l’hydrauli-
que dans plusieurs wilayas comme
Tissemsilt et Relizane dont la derniè-
re est la  wilaya d’Oran depuis près de
cinq (05) ans. Cette Ecole de manage-
ment assure une   formation qualitati-
ve modernisée au  profit des cadres
du secteur des ressources en eau à
travers tout le territoire national et pas
seulement ceux de la  wilaya d’Oran.
Elle dispense une  formation dans di-
vers thèmes ou  spécialités dont on
citera notamment les ressources en
eau, l’assainissement et les réseaux,
les barrages et les questions du cli-
mat, la gestion des catastrophes et la
recherche. Plusieurs cadres sont sor-
tis de cette Ecole pour une durée  de
formation limitée ou bien déterminée

(deux ans dans certains cas).  Parmi
les avantages que procure cette Ecole,
le fait qu’elle permette  aux cadres en
poste de se former et de se perfection-
ner pour une durée plus ou moins ac-
célérée dans un thème bien spécifié,
dicté par un besoin et de réintégrer par
la suite la même Ecole pour enrichir et
développer cette  formation dans
d‘autres thèmes. La formation est as-
surée par des cadres formateurs  che-
vronnés dont certains ont fait leur preu-
ves à l’étranger,  indique le directeur de
l’Ecole supérieure de formation  en ma-
nagement dans les ressources  en
eau, M.Terchoune, qui nourrit cepen-
dant l’ambition que cette Ecole « s’éten-
de prochainement vers une vocation
régionale » (à l’échelle du  Maghreb et
de l’Afrique) et pourquoi pas « interna-
tionale » selon son directeur.          B.K

U
n rassemblement regroupant plus d’une
centaine de personnes a été organisé,
mercredi, en fin d’après-midi à Oran, pour

rendre hommage au défunt Hocine Aït Ahmed, dé-
cédé, mercredi dernier, à Lausanne (Suisse), des
suites d’une longue maladie. Ce regroupement
initié par la société civile oranaise, en coordination
avec la Fédération du FFS d’Oran, a regroupé des
représentants de plusieurs associations, des uni-
versitaires, des syndicalistes et autres militants de
formations politiques. Les participants se sont don-
nés rendez-vous à la place du 1er novembre, au
centre-ville d’Oran, pavoisée de deux portraits
géants du défunt. Après la diffusion de l’hymne
nationale et la lecture de la fatiha du Saint Coran,
plusieurs personnes ont pris la parole pour mettre
en exergue le rôle joué par Hocine Aït Ahmed dans
le mouvement national avant et après le déclen-
chement de la lutte armée et durant la période post-
indépendance. Les intervenants ont également évo-
qué le combat de cette figure historique pour la dé-
mocratie, les droits constitutionnels, le pluralisme
politique et toutes formes de libertés. De source pro-
che de la fédération du FFS Oran, on apprend que
des dispositions sont en cours en vue d’organiser
le transport de nombreux citoyens d’Oran pour as-
sister vendredi, au village Aït Ahmed, à Aïn El Ham-
mam, à la cérémonie d’inhumation de Da L’hoci-
ne, comme l’appellent affectueusement les Algé-
riens, en signe de respect et de considération.
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Tissemsilt
La petite fille, Nour El
Imane lance un appel
aux bienfaiteurs

L
a petite fille,

Nour El Ima
ne SOUNANI,

née le 18 janvier 2011
et résidante à Haï Sidi
Bentamra situé dans le
chef-lieu de commune
Tissemsilt, dont la
santé se détériore de
jour en jour, a besoin
d’une aide pressante
ou d’une prise en char-
ge médicale pour sa
survie et donner de
l’espoir à sa famille.
Selon son dossier mé-
dical, cet enfant qui est
atteint d’un handicape moteur. Nour El Imane ne peut
ni marcher, ni se tenir debout. Quand j'ai vu cette Fille
me suivant de son regard très touchant, une énorme
tristesse m'a envahi et des larmes ont coulé. Je ne
trouve pas de mots pour décrire ce que je ressens.
Nour El Imane était toujours souriante, son regard si
touchant, c'est une fille innocente, elle est abandonnée,
ce qui me touche et me révolte. Comme tous les autres
handicapés, elle est ignoré, pourtant elle a le droit de
vivre heureuse comme tous les enfants, de jouer, courir
et pouvoir aller à l'école. J'écris ces lignes parce que
j'étais un enfant et Nour El Imane n'est pas la seule fille
qui souffre, y'en a sûrement beaucoup, alors proté-
geons l'enfance parce qu'elle est la génération de
l'avenir et intervenons pour aider ces enfants handi-
capés, le meilleur geste est de se pencher pour aider
un enfant faible à se relever et lui faire oublier ses
peines. Son père, lui, l’a abandonnée depuis sa nais-
sance et sa mère ne désespère pas et compte sur la
solidarité du peuple algérien à l’occasion du Mawlid
Ennabaoui Echarif ainsi que de la nouvelle année
2016. Cette petite fille lance un vibrant appel aux âmes
charitables pour l’aider à se soigner. Pour aide Nour
El Imane, voici le compte de sa mère CCP 001787678
Clé 17 ou le RIP 007 99999 0017876078.17.Merci-
Dieu vous récompense.                             M’HAMED B.

Elections sénatoriales 2015
Le candidat du RND
l’emporte à Tissemsilt

A
li Ballout P/APW de Tissemsilt (RND) a été
l’heureux «gagnant» aux sénatoriales à Tis
semsilt. Ce dernier a été plébiscité par 150 voix

supplantant ainsi ses concurrents du FLN avec 39 voix,
du MPA avec 111 voix et du PRA avec une seule voix.
L’heureux élu à l’hémicycle de la Chambre haute rem-
placera, dans le cadre du renouvellement des mem-
bres des représentants de la Nation Zerouali Mokhtar,
du RND. Soixante six bulletins nuls avaient été enregis-
trés lors de ce vote. Des magistrats du ressort de la
Cour étaient ainsi désignés pour superviser et contrô-
ler ce vote. Le parti d’Ahmed Ouyahia pouvait espérer
mieux relativement à son alliance avec certains élus qui
lui avait accordé leurs voix. Au sein de ces quatre partis,
Ali Ballout d'obédience RND, Abdelkader Mechebek
d'obédience FLN, Hadj Barbara d'obédience MPA et Mo-
hamed Djellal d'obédience PRA, convoitaient le poste de
sénateur sachant qu’un seul siège sera choisi par les
369 militants élus APW et des APC des différents partis à
Tissemsilt. La course aux sénatoriales était ainsi lan-
cée depuis déjà longtemps à Tissemsilt et autant que
des spéculations avaient marqué l’actualité sur ces élec-
tions. Quoiqu’il en soit, et compte tenu de l’importance
de l’enjeu, il fût difficile de départager les candidats en
lice, où vers les seize  heures l’on enregistrait un taux de
100 % de suffrages exprimés soit 369 électeurs. Le dé-
pouillement des bulletins de vote avait été entamé à 17
heures où au comptage définitif, Ali Ballout était déclaré
«vainqueur» de ces sénatoriales dont la course avait
été lancée depuis fort longtemps.                   M’HAMED B.

Béchar
Saisie de 23 kg de kif et arrestation
d'un baron et ses complices

L
es éléments de la brigade des "STUP" relevant de la sûreté de wi
laya ont procédé à la saisie de 23 kg de kif en milieu urbain. L'inter
ception s'est déroulée au niveau du rond-point "Gharassa", lorsque

les éléments de sécurité, immobilisèrent un véhicule de marque "Accent" de
couleur noire immatriculé à Béchar. Après avoir procédé à la fouille, les poli-
ciers récupérèrent dans la malle dudit véhicule, 46 plaquettes, soit 23 kg de
kif. Cette opération, s'est soldée par l'arrestation de 3 individus tous âgés de
39 ans. Il s'agit de M.M. (baron) et de ses deux complices, A.B et B.A. Les
inculpés qui sont tous originaires de Béchar, feront l'objet d'une présentation
près le tribunal de Béchar, apprend-on au parquet.                        M.ZINEDDINE

D
urant l’année 2015, les servi
ces de contrôle de la qualité
des produits et de la répres-

sion des fraudes, ont sévi sans relâ-
che à travers les 35 communes pour
le bien-être du citoyen consomma-
teur et pour sa protection contre les
intoxications alimentaires, bien que,
faut-il le répéter, les contrôles de qua-
lité sont toujours confrontés à une ab-
sence quasi-totale d’une culture chez
les citoyens en matière de la dénon-
ciation ou le dépôt de plainte contre
les importateurs, les fabricants ou les
commerçants sans scrupules qui
fraudent au détriment de la santé des
consommateurs.
Cela dit, le dispositif mis en place
pour assurer durant toute une année
les missions de contrôle de la quali-
té et de la répression des fraudes est
en parfaite concertation avec l’appli-
cation des textes de la loi N°89/02 du
07 février 1989 relative aux règles gé-
nérales de protection du consomma-
teur. En 2015, les services de contrô-
le de la qualité des produits de con-
sommation et de la répression des

fraudes de la direction du commerce
de Chlef ont opéré du 1er janvier 2015
au 31 décembre de la même année
à 47.546 interventions à travers les
35 communes que compte la wilaya
de Chlef, des interventions qui, se-
lon Mr Kouadri- Boudjeltia Ahmed
chef de service à la direction du com-
merce, se sont soldées par des pro-
positions de fermeture de 350 com-
merces pour différentes infractions

relatives à une absence d’hygiène, à
l’absence de registre de commerce
ou pour le défaut d’étiquetage, une
année 2015 au cours de laquelle
4.847 PV ont été dressés et 467 pré-
lèvements d’échantillons ont été ana-
lysés qui ont permis la saisie de
3.650 kg de produits alimentaires im-
propres à la consommation évalués
à 1.358.380 da.

B.REDHA

Chlef
350 commerces fermés et 4.847 PV dressés

En hommage à leurs efforts dans la lutte contre le terrorisme

Plusieurs gardes communaux retraités honorés à Chlef

L
a garde communale, pour ceux
qui ont la mémoire courte, a
joué un rôle considérable dans

la lutte anti terroriste qu’a connu notre
pays durant la décennie noire, une
lutte menée par ce corps d’armée
contre le terrorisme et les groupes is-
lamiques armés qui semaient la ter-
reur partout à travers le pays «Chnab-
tia» dont ses éléments n’étaient
autres que des citoyens algériens tou-
chés de près ou de loin par les hor-
des sanguinaires, des jeunes et des
moins jeunes qui ont dit «non» à la
barbarie et qui ont décidé de s’armer
pour prêter main forte aux éléments
de l’ANP et à la gendarmerie. Ces
braves gens, bien que leur corps fût

dissout le 31 Octobre 2012, n’ont, à
aucun moment, été oubliés par l’état
qui leur a donné le choix de bénéficier
d’une retraite, de s’insérer dans les
rangs de l’ANP ou d’être recrutés en
tant  qu’agents de sécurité dans des
entreprises publiques économiques.
En hommage à leurs efforts fournis à
la nation dans la lutte contre le terro-
risme, sur instructions émanant du
ministère de l’intérieur et des collecti-
vités locales, le wali de Chlef, Mr Abou-
bakr Essedik Boussetta a procédé au
niveau de la grande salle du Centre
Culturel Islamique (CCI) et en présen-
ce des 35 P/APC des 35 communes
ainsi qu’en présence de plusieurs
personnalités civiles et militaires, à

la distribution de 29 décisions d’ha-
bitat rural pour 29 familles de gardes
communaux et des cadeaux considé-
rables et des diplômes de reconnais-
sance de leurs efforts, au profit de 88
gardes communaux retraités, comme
il a été aussi gratifier de cadeaux, 06
familles de gardes communaux victi-
mes du terrorisme dont trois parmi
elles un des leurs a été assassiné
par les terroristes et les trois autres
sont des blessés par les hordes sau-
vages. Une initiative du ministre de l’in-
térieur et des collectivités locales qui a
donné aux autorités locales au niveau
des 48 wilayas pour une considéra-
tion plus grande des doléances des
gardes communaux.               B.REDHA

Jeux à la marelle à l'APC de Saïda

Le wali dans le rôle du pompier
L

a session de l 'Assemblée
Communale de la Ville de Sai
da qui en est à son 3ème Mai-

re depuis sa venue à la tête de la Mai-
rie - qui devait se tenir Jeudi dernier
le matin  pour débattre les 16 points
inscrits à l'ordre du jour, liés au déve-
loppement local et le plus important
d'entre eux est celui du Budget Pri-
mitif qui n'a pas eu lieu en raison du
Boycott de quelques élus.
En effet sur les 33 membres élus que
compte cette assemblée communa-
le née un certain 29 novembre 2OI2
sous l'ère Boubakar Anderrahmane,
l'ex-wali de Saida, 26 membres élus
activent alors qu'une membre élue
(l'avocate Yazid) démissionnaire, 5
autres ont refusé de travailler aux cô-
tés du Maire par intérim Benalioua B,
en guise de solidarité avec l'ex-mai-
re Taibi.A, suspendu de ses fonc-
tions sur décision de justice par l'ex-
wali Said Meziane et l'absence pro-
longée de la première Maire Gen-
douz Sihem évincée par une décision
du tribunal administratif. Voilà com-
ment les histoires de dissensions et

de dissidences n'en finissent pas à
l'APC de Saida. Devant cette énième
turbulence, le wali Boukarabila qui a
hérité d'un lourd héritage, faut-il le
rappeler, a pris ses devants en invi-
tant le maire par interim et ses oppo-
sants pour les faire revenir à la rai-
son. Par ailleurs, lors de la session
ouverte, jeudi matin et après lecture
des 16 points inscrits à l'ordre du jour,
environ 10 élus se sont retirés avec
fracas de la salle et se sont jetés
dans les bras de la presse écrite pour
lui crier "la marginalisation, estiment-
ils, nous sommes victimes de la part
du Maire qui devient insupportable,
nos rencontres avec lui se limitent à
un pur formalisme puisque des dé-
cisions sont prises sans qu'il nous
consulte", disent-ils.
De son côté, le Maire Benalioua qui
vient de boucler sa première année
à la tête de l'Assemblée, n'a pas été
tendre dans ses déclarations livrées
à la presse " je ne suis pas là en tant
que Maire pour régler les intérêts des
uns et des autres parmi les élus",
dira-t-il. Quoi qu'il en soit et devant

cet état de fait, le wali de Saida a mis
fin à ce conflit, juste le temps de faire
adopter les points les plus impor-
tants inscrits à l'ordre du jour. Aussi-
tôt dit aussitôt fait. Du côté de la po-
pulation locale, celle-ci se trouve
dans un flou total et dans l'expectati-
ve absolue et personne ne comprend
pourquoi aucune des deux parties qui
pas plus tard qu'hier étaient des "al-
liées" et sont arrivées méme à ren-
verser l'ex-Maire Taibi Ahmed avec la
bénédiction de l'administration loca-
le de cette époque, ne fait aucun ef-
fort aujourd'hui pour sortir de ce laby-
rinthe lorsqu'on sait que dans toute
concession qu'elle soit de l'une ou
de l'autre partie, c'est la ville de Saida
qui en sortira bénéfique à moins qu'il
y ait quelque part une manipulation
de quelques "responsables locaux"
qui tapis à l'ombre, tirent les ficelles.
Messieurs les élus, le temps pres-
se, faites de votre mieux. Messieurs
la ville de Saida attend beaucoup de
vous pour sa remise à niveau.

Bonne Année 2016.

OULD OGBAN



LE CARREFOUR D'ALGÉRIE / SAMEDI 02 JANVIER 2016

www.carrefourdalgerie.com 09La Vie au Centre & à l’Est

Résorption de l’habitat précaire
750 logements distribués
prochainement à El Tarf

L
es pré-affectations de pas moins de 750 lo
gements destinés à la résorption de l’habi
tat précaire dans la commune d’El Chatt, ont

été remises jeudi à El Tarf à leurs bénéficiaires, a-
t-on constaté. Les bénéficiaires, issus de sept (7)
quartiers, à savoir Boutheldja Salah, Messaouji
Lakhdar, Boukhbiza Boumendjel, Slama Hamid,
Aytouche Ajdar, Medjandi Zehani et Simaoui Solta-
ne, ont reçu leurs-pré-affectations lors d’une céré-
monie, tenue au siège de la wilaya. Le wali d’El
Tarf, Mohamed Lebka, a indiqué que cette opéra-
tion, qui s’inscrit dans le cadre du programme du
président de la République, Abdelaziz Bouteflika
visant l’éradication de l’habitat précaire, concerne
des chantiers dont les travaux sont achevés à 60
%. Cette opération permet également, a ajouté le
wali, de rassurer davantage les postulants. L’ac-
cent a été aussi mis lors de cette cérémonie sur
l’importance de privilégier le dialogue et la concer-
tation pour une prise en charge réelle des préoccu-
pations liées à l’amélioration des conditions de vie
des citoyens. Les sites abritant les constructions
précaires démolies seront récupérés pour la con-
crétisation de projets divers, a, de son côté, souli-
gné l’inspectrice générale de la wilaya d’El Tarf,
Houria Aggoun. Cette opération sera suivie, dès
janvier, de deux autres portant sur le relogement de
264 autres familles résidant dans la commune de
Ben M’Hidi et de 70 autres à El Kala, a-t-on assuré
de même source.

Développement local à Blida
L’année 2015 était
en deçà des résultats
escomptés

L
’année 2015 était "en deçà" des résultats es
comptés à Blida au plan développement lo
cal, a estimé jeudi le wali Abdelkader Boua-

zgui, appelant à consentir davantage d’efforts en
vue de la consécration d’une avancée véritable
dans tous les secteurs. "Cette année a enregistré
la non consommation d’un montant de 53 milliards
de dinars du budget de la wilaya. Une somme con-
sidérable qui aurait due être exploitée dans la réa-
lisation de projets vitaux au profit des citoyens et
de l’amélioration de leur cadre de vie", a indiqué
M. Bouazgui dans son intervention lors du dernier
conseil de l’exécutif de la wilaya pour l’année 2015.
Déplorant cette situation, à l’origine d’un retard ac-
cusé par de nombreux projets programmés, il a
exhorté les responsables locaux à consentir da-
vantage d’efforts en 2016 afin de rattraper les re-
tards, tout en leur consentant un délai, pour régler
la situation des projets en suspens, avant la fin du
premier trimestre 2016.
Il a cité parmi ces projets, en souffrance, celui de
la maison de la culture et du siège de la commu-
ne de Blida, inscrits à la réalisation depuis plus
de 20 ans. Exprimant son souhait que l’année 2016
soit une "amorce véritable pour l’investissement
tout azimut", le wali a invité les responsables de la
wilaya à faciliter la tache aux investisseurs, dans
la concrétisation de leurs projets, dont l’apport est
certain tant pour la wilaya que pour le pays, en
termes de création de richesses et de postes d’em-
ploi. M. Bouazgui a insisté également sur l’impé-
rative amélioration du service public, tout en veillant
sur l’hygiène du milieu.

Djelfa
Installation d’une commission mixte
pour le suivi du projet de dédoublement de la RN1

U
ne commission mixte multi
sectorielle, chargée du suivi
du projet de dédoublement

de la RN1, dans son axe traversant la
wilaya de Djelfa a été installée der-
nièrement, a indiqué jeudi le wali.
"Cette commission est notamment
chargée de la levée des contraintes
pouvant entraver les travaux de réali-
sation de ce dédoublement, considé-
ré comme un important point de jonc-
tion entre le nord et le sud du pays", a
indiqué à l’APS Abdelkader Djelaoui,
citant, entre autres contraintes, les
problèmes liés aux différents réseaux
et câbles entravant l’itinéraire de cet
axe routier. Ce dédoublement traver-
se le nord de Djelfa sur une distance
de 34 km, allant d’Ain Ouessara à
Boughezoul(Médéa) et un deuxième
axe de 40 km relie les villes d’ Ain
Ouessara et Hassi Bahbah. Selon la
fiche technique du projet, le premier
axe englobe la réalisation de sept (7)

ouvrages d’art, quatre (4) échangeurs
et une déviation d’accès à la ville de
Ain Oussera en direction de Bou-
ghezoul sur une distance de 24 km.
Confié à l’entreprise Cosider, le deuxiè-
me axe Ain Ouessara - Hassi Bahbah,
sera réalisé sous la forme d’une auto-
route de 40 km , dont 10 km constitue-
ront une déviation vers la ville de Has-
si Bahbah, en plus de divers ouvra-
ges d’art et échangeurs. Par ailleurs,

M Djelaoui a signalé un autre projet
en perspective, doté d’une importan-
ce stratégique pour la wilaya, portant
sur la réalisation d'un dédoublement
de la RN 1, dans son axe reliant les
villes de Djelfa et Laghouat, sur une
distance de 64 km, pour une envelop-
pe de 19 milliards de da. Un axe de
20 km de cette route fait, actuellement,
l’objet de travaux de réhabilitation et
modernisation, selon le wali.

Partenariats formation professionnelle-institutions publiques et privées

3.500 stagiaires formés à Guelma
D

es cycles de formations orga
nisés à Guelma dans le ca
dre de partenariats entre le

secteur de la Formation et de l’en-
seignement professionnels et des
institutions publiques et des opéra-
teurs économiques privées ont don-
né lieu à la formation de 3.500 sta-
giaires dans diverses spécialités, a
indiqué jeudi à l’APS le directeur lo-
cal du secteur, Abdelkrim Dris.
Près de 1150 stagiaires ont été for-
més dans les métiers du tourisme et
de l’artisanat, 890 formés dans le
secteur du bâtiment, 641 stagiaires
aux activités de l’agriculture et 371
stagiaires ont été formés dans les

techniques liées au secteur l’indus-
trie et des mines, a précisé le même
responsable, faisant part de la vali-
dation d’attestation de qualification
professionnelle à 212 affiliés à la
Caisse nationale d’assurance-chô-
mage (CNAC) et le recyclage de 248
employés de l’Administration publi-
que. Ce nombre "important" de per-
sonnes formées a été réalisé dans
le cadre de conventions de partena-
riat conclues de 2014 à 2015, a sou-
ligné M. Dris, rappelant que 23 con-
ventions de partenariat ont été si-
gnées durant cette période dont 8
avec des directions et des institutions
publiques et le reste, soit 15 conven-

tions, avec des entreprises économi-
ques et des associations et organi-
sations professionnelles. Mettant
l’accent sur l’impact de ces partena-
riats dans la promotion de la ressour-
ce humaine, le même responsable
a indiqué qu’en plus des  sessions
de formation organisées au profit de
porteurs de projets dans le cadre de
l’Agence nationale de soutien à l’em-
ploi de jeunes (ANSEJ), de l’Agence
nationale de gestion des micros cré-
dits (ANGEM) et la Caisse nationale
d’assurance-chômage (CNAC), des
cycles complémentaires de recycla-
ge sont également assurés aux em-
ployés et aux fonctionnaires.

Khenchela
Sit-in de médecins de l’hôpital Ali-Boussaha

U
ne quinzaine de médecins de l’hôpital Ali-Boussaha de Khenchela
ont organisé mardi un sit-in dans l’enceinte de l’établissement
pour réclamer l’amélioration des conditions de travail qualifiées

d’"inadéquates" et dénoncer "l’absence de sécurité", a-t-on constaté. La
question de l’absence de sécurité est particulièrement posée durant les
permanences de nuit, au service des urgences, où "beaucoup de méde-
cins subissent des agressions physiques et verbales", ont déclaré les
protestataires à l’APS. Ces mêmes médecins ont également déploré "la
qualité" des repas qui leur sont servis, "l’état lamentable" des salles de
repos qui leur sont réservées et "l’absence" d’hygiène. Contacté à ce sujet
par l’APS, le directeur de l’hôpital, Ali Fareh, a indiqué avoir promis à ces
médecins de trouver des solutions, notamment à la question de la sécurité
en renforçant le nombre d’agents de sécurité au service des urgences.

Batna

Lancement des travaux
d’équipement de 19 forages
D

es travaux d’équipement de
19 forages avec leur raccor
dement aux châteaux d’eau

viennent d’être lancés dans la wilaya
de Batna, a indiqué jeudi le directeur
des ressources en eau, Abdelkarim
Chebri. L’opération qui mobilise 750
millions DA, vise le renforcement du
service de l’eau dans 19 communes
dont Lazro, Ras Layoune, Boulhilet,
Azil Abdelkader et Merouana, selon M.
Chebri. Le même responsable a fait
état également du lancement d’une
opération (250 millions DA) de réali-
sation de 13 autres forages et de l’éla-
boration en cours des cahiers de char-
ge pour le fonçage de 16 autres fora-
ges pour 350 millions DA. Le seul vil-
lage non encore desservi "faute d’eau
souterraine" reste celui de Ghasrou
dans la commune de Tilato qui devra
toutefois être alimenté à partir de la
canalisation transferant les eaux du
barrage de Koudiet Lemdouar vers
Barika, a indiqué M. Chebri. Les pro-
chains mois verront la mise en chan-
tier de la 4ème galerie de transfert des

eaux du barrage de Koudiet Lemdouar
vers Menaâ via les villes de Timgad,
Theniet El Abed et Chir avec une ca-
pacité de 120 litres/seconde, a ajouté
le directeur du secteur.
Il est également attendu le lancement
de la seconde tranche de l’opération
de rénovation de 120 km du réseau
d’eau potable de la ville de Batna,
selon la même responsable qui a in-

diqué que la première tranche, lan-
cée en mai passé pour 2,2 milliards
DA, porte sur la réhabilitation de 123
km à terminer au deuxième trimestre
2016. La wilaya de Batna reçoit quoti-
diennement 50.000 m3 transférés du
barrage de Béni Haroun (Mila) vers
celui de Koudiet Lemdouar qui ali-
mente à son tour les villes de Batna,
Ain Touta, Arris et de Barika.

Fadjr 0 6 : 2 1
Dohr 1 2 : 5 2
Asr 1 5 : 2 5
Maghreb 1 7 : 4 8
Icha 1 9 : 1 3

HORAIRES DE PRIÈRES POUR LA WILAYA D’ALGER
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Inter Milan
Mancini : "Notre but est de
retourner en Ligue des champions"

A
près la défaite face au PSG en match amical (0-1), le
manager de l'Inter, Roberto Mancini, a redéfini les objec
tifs pour l'année 2016. Roberto Mancini s'est montré sa-

tisfait par les progrès de son équipe en dépit de la défaite en
amical face au PSG (0-1). Il a d'autre part réaffirmé l'objectif du
club : retrouver la Ligue des champions : "C'était notre premier
match après une semaine de repos. C'était un bon match pour
retrouver notre forme et j'espère qu'il sera utile. Le Paris Saint-
Germain est une très bonne équipe, même s'ils manquaient beau-
coup de titulaires", a-t-il déclaré. Avant de continuer. "Nous don-
nons toujours le meilleur de nous et nous ne devons pas oublier
que notre objectif est de retourner en Ligue des champions."

West Ham
Payet de retour contre Liverpool

A
bsent des terrains depuis début novembre, Dimitri Payet
pourrait faire son grand retour contre Liverpool ce same
di pour le compte de la 20ème journée de Premier Lea-

gue. Le meneur de jeu français, si important pour Slaven Bilic,
est de retour sur les terrains de Premier League. Dimitri Payet
sera dans le groupe à défaut d'avoir l'assurance de jouer ce
samedi face à Liverpool après deux mois d'absence. Une infor-
mation annoncée ce jeudi par son entraîneur. Un retour plus tôt
que prévu puisque l'international français était censé reprendre
en février suite à sa blessure aux ligaments de la cheville contre
Everton (1-1) : "Il est de retour, il s'entraîne avec nous depuis
plusieurs jours. Cela dépendra de son évolution aujourd'hui. Je
m'attends à ce qu'il soit dans l'équipe et disponible pour la ren-
contre", a déclaré Bilic en conférence de presse.

OM
Lass Diarra va quitter Marseille,
affirme la presse italienne

S
'il a démenti les infor
mations communi
quées par Marijo

Knez, sur Twitter il y a quel-
ques jours, Lassana Diarra
pourrait tout de même quitter
l'OM, si l'on en croit la presse
italienne. Tuttosport indique
notamment que le Milan AC et
l'Inter Milan font un gros forcing afin de l'attirer dès cet hiver. Quant au
tweet du milieu de terrain, il a purement et simplement disparu...
De quoi remettre en cause ses propos ? Il ne fait pas de doute
qu'un départ de l'ancien Madrilène, conjugué à celui de Steve Man-
danda, ferait beaucoup de mal au moral des fans phocéens.

Manchester City
Pellegrini ne compte pas forcément recruter

F
ort d'une puissance financière non-négligeable, Manchester
City ne devrait pourtant pas se montrer très actif sur le front
des transferts durant le mercato hivernal. "Je pense que l'équi-

pe est au complet, mais comme je l'ai dit auparavant, nous reste-
rons attentifs aux éventuelles opportunités, a expliqué l'entraîneur
chilien Manuel Pellegrini en conférence de presse. Mais je ne vise
aucun joueur en particulier". Depuis plusieurs semaines, le nom
d'Isco, plus souvent remplaçant qu'à l'accoutumée au Real Madrid,
est régulièrement cité comme un renfort possible pour les Citizens.

Neville dément les rumeurs

Chelsea

Ces joueurs qui pourraient quitter le club…
C

hampion d’Angleterre en
2015, Chelsea a réalisé
un début de saison

2015-2016 catastrophique. José
Mourinho, triple champion d’An-
gleterre avec le club londonien,
a même été démis de ses fonc-
tions alors qu’il avait prolongé jus-
qu’en… 2019. Des joueurs pour-
raient quitter le club dans les mois
qui viennent. Même avec le dé-
part de Mourinho. C’est notam-
ment le cas d’Eden Hazard. L’in-
ternational belge, moyen depuis
le début de la saison, se pose-
rait des questions sur les ambi-

tions à moyen terme des Blues.
Hazard serait dans le viseur du
Real Madrid, il est également suivi
depuis des mois par le PSG. Il
pourrait décider de changer d’air
pour viser plus loin en Ligue des
Champions. Chelsea l’a long-
temps retenu. Pas sûr que cela
soit toujours le cas dans les mois
qui viennent. Diego Costa pour-
rait aussi quitter Londres. L’atta-

quant espagnol serait dragué
par son ancien club, l’Atlético
Madrid. Enfin, Loïc Rémy aurait
lui aussi des envies d’ailleurs.
L’international français pourrait
faire son grand retour en Ligue
1. L’ASSE et le LOSC sont no-
tamment sur ses rangs. Mais
Rémi Garde, le coach d’Aston
Villa, le drague ouvertement de-
puis plusieurs jours…

Manchester United

Comment Anthony Martial
a conquis la Premier League !
«

 Selon moi, il peut jouer à
quatre postes. Il peut jouer
en 7, en tant qu’ailier droit,

en 11, sur l’aile gauche. Mais
aussi en position de buteur et
en numéro 10. » À l’image de
Louis Van Gaal, Anthony Martial
n’a pas tardé à convaincre la
Premier League. Il faut dire que
ses débuts ont été particulière-
ment réussis malgré la pres-
sion des 80M•. Et s’il a baissé
de régime en fin d’année, le
Français reste un titulaire indis-
cutable. Recruter pour 50M• aux-
quels peuvent s’ajouter 30M• si
Anthony Martial franchit la barre
des 25 buts avec Manchester
United, termine dans les 10 pre-
miers du Ballon d’Or dans les
cinq prochaines années et at-
teint le cap des 25 sélections en
équipe de France. Buteur dès sa
première apparition avec les

Red Devils contre l’ennemi Li-
verpool, l’ancien monégasque a
mis la Premier League à ses
pieds très rapidement. Son coé-
quipier le plus fameux n’a
d’ailleurs pas tardé à adouber la
nouvelle pépite. Wayne Rooney
est en effet fan d’Anthony Martial
: « Je pense qu’il a été incroya-
ble dans sa façon de s’adapter
à Manchester United. Il ne faut

pas oublier qu’il est toujours un
très jeune. Pour venir ici avec sa
jeune famille et réussir à jouer
de cette façon, il mérite beau-
coup de crédit. Vous pouvez voir
à quel point c’est un bon joueur
et il sera important pour nous
jusqu’à la fin de la saison. C’est
probablement le joueur le plus
rapide de notre effectif, si ce
n’est du championnat. »

I
ntronisé à la tête du FC Va
lence au début du mois, l’en
traîneur anglais Gary Neville,

a tenu à démentir les rumeurs
l’envoyant sur le banc la saison
prochaine de son ancienne équi-
pe, Manchester United. En effet,
ces derniers jours, son nom est
revenu pour remplacer un Louis
van Gaal actuellement sous le feu
des critiques : "Moi entraîneur de
Manchester United ou de l’Angle-
terre dans les six mois à venir ?
Je peux vous assurer que ça n’ar-
rivera pas. Ça n’a pas de sens", a

lâché Neville dans les colonnes
du Telegraph. Pour rappel, ce der-
nier a passé l’intégralité de sa
carrière de joueur (1992-2011) au
sein du club mancunien.

FC Barcelone
Les stats
hallucinantes
de Neymar !

C
ourtisé par les plus
grands cadors euro
péens, Neymar (23

ans) a décidé de rejoindre le
FC Barcelone en 2013. Consi-
déré comme l’un des plus
grands espoirs de la planète
football, le Brésilien a prouvé
qu’il avait le talent pour rejoin-
dre une formation aussi pres-
tigieuse que celle du club bar-
celonais. Et ses statistiques
parlent en sa faveur. En effet,
en 112 rencontres officielles
disputées avec le Barça, Ney-
mar a été impliqué dans 100
buts, avec 70 buts inscrits et
30 passes décisives délivrées.
Impressionnant !

Milan AC
Pour Mino Raiola, Mario Balotelli
est jugé trop sévèrement
parce qu'il est noir

M
ario Balotelli ne serait
pas jugé aussi sévère
ment s’il était blanc, a dé-

claré ce jeudi son agent Mino
Raiola, qui estime dans une lon-
gue interview accordée au quoti-
dien sportif italien Tuttosport que
le racisme reste un problème
majeur dans le football italien. L’at-
taquant, prêté par Liverpool à l’AC
Milan mais qui n’a plus joué de-
puis septembre à cause d’une
blessure, fait l’objet de nombreu-
ses critiques depuis le début de
sa carrière pour son supposé
manque de discipline et ses per-
formances irrégulières : «Les
gens jugent trop Mario, estime
Raiola. Il vit dans un pays qui n’est
pas prêt à avoir un joueur noir aus-
si fort que lui. L’Italie est à des années-lumière d’autres pays
dans ce domaine. Il y a du racisme, en partie inconscient,
dans le football : les joueurs noirs doivent faire deux fois plus
que les autres pour prouver leur valeur.»
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A Sidi Bel- Abbès .............  CRB Ben Badis – ASB Maghnia
A Remchi .........................US Remchi – ESM Koléa
A Mascara ........................  GC Mascara – SCM Oran
A Tlemcen ........................  WA Tlemcen – JSM Tiaret
A Bougtob .........................  MB Hassasna – ES Mostaganem
A Chlef ..............................CRB Sendjas – IS Tighennif
A Mohammadia ................  SA Mohammadia – SKAF Khemis Miliana
A Mostaganem .................  WA Mostaganem – RCB Oued R’hiou

AUJOURD’HUI  À 14H00

LNFA : Groupe Ouest (13ème journée)

Entre prétendants à Bel Abbés
Islam Slimani, meilleur
buteur algérien de l'année
2015
L'attaquant algérien du Sporting Lisbonne (division
1 Portugal), Islam Slimani, arrive en tête des buteurs
algériens en 2015, avec un total de 26 buts toutes
compétitions confondues.
Slimani est suivi par le milieu de terrain de Leicester
(Premier League anglaise), Ryad Mahrez (18 buts),
alors que le podium est complété par Hilal Soudani
((Dinamo Zagreb) et Baghdad Bounedjah (ES Sa-
hel) avec 16 buts chacun.
En équipe nationale, Islam Slimani truste la premiè-
re place avec 7 réalisations en 11 matchs, alors que
Soudani prend la seconde place avec 5 buts en 8
matchs.
L'ex-Belouizdadi est désormais le cinquième buteur
de l'histoire des Verts avec une moyenne d'un but
tous les deux matchs (20 buts en 41 sélections).

MC Saida
Résiliation du contrat de
l'entraîneur Boufenara
Le contrat de l'entraîneur du MC Saida (Ligue 2 profes-
sionnelle de football) Abdelhakim Boufenera a été rési-
lié à l'amiable ce mercredi, a appris l'APS appris auprès
de la direction du club. Le porte-parole du club, Djillali
Becharef a indiqué que cette résiliation a été décidée
suite à la série de mauvais résultats classant le MCS
parmi les relégables (avant-dernière place du classe-
ment avec 14 points) à l'issue de la phase aller du
championnat. Des contacts sont en cours avec d'autres
coachs pour remplacer Boufenara en phase retour de
la compétition. D'autre part, le MCS devrait entamer,
jeudi, un stage de préparation de 12 jours à Ain Témou-
chent, en prévision de la phase retour qui débutera le
16 janvier prochain.

Mercato d'hiver
Levée d'interdiction de
recrutement pour la JSM Béjaia
La JSM Béjaia est désormais autorisée à engager de
nouveaux joueurs lors du mercato d'hiver après avoir
réglé ses litiges financiers avec d'anciens joueurs, a
indiqué mercredi à l'APS le président de la Ligue de
football professionnel (LFP), Mahfoud Kerbadj. La JSMB
faisait partie de sept autres clubs de Ligue deux, ainsi
qu'un autre de Ligue 1, interdits de recrutement par la
Fédération algérienne de football (FAF). Il s'agit du MC
Saida, la JSM Béjaia, l'OM Arzew, le CA Batna, l'O Mé-
déa, le CA Bordj Bou Arréridj, la JSM Skikda et l'USMM
Hadjout de la Ligue 2, et du RC Arbaâ de la Ligue 1.
Hormis la formation béjouie, qui a terminé à la deuxiè-
me place (en compagnie du CAB) la première partie du
championnat de L2, aucune autre équipe parmi les
concernées par l'interdiction de recrutement, n'a enco-
re bénéficié de la levée de cette mesure. Le président
de la LFP a profité de l'occasion pour appeler les clubs
interdits de recrutement lors de la période des trans-
ferts d'hiver, ouverte le 16 décembre dernier, "à régula-
riser leur situation au plus tard le 15 janvier 2016". "Les
clubs réfractaires ont jusqu'au 15 janvier 2016 pour ré-
gler leurs litiges avec leurs joueurs, sinon, nous se-
rons obligés d'appliquer les règlements en vigueur.
Nous souhaitons éviter ce genre de situation qui va
nuire aux clubs concernés", a-t-il rappelé.

CAN-2017 (qualification)

La Guinée devrait être autorisée
à rejouer à domicile

A trois journées de la fin de la pha-
se «aller», d’importantes empoi-
gnades vont se dérouler et concer-
neront notamment les éventuels
prétendants au leadership, ainsi
que le lot qui occupe le bas du ta-
bleau. A commencer par l’affiche au
sommet à Sidi Bel-Abbès qui op-
posera le leader, le CRB Ben Ba-
dis à l’un des deux outsiders, en
l’occurrence l’ASB Maghnia. Les
«frontaliers» restent sur une écla-
tante victoire devant le WA Tlemcen
et tenteront certainement de con-
firmer leurs ambitions. Evidem-
ment, les Badissis aborderont ce
match avec la ferme intention de
s’imposer afin de garder leur siè-
ge dans le haut du podium. La se-
conde affiche se déroulera à Mas-
cara et mettra aux prises le Ghali
local et le Sporting de Médioni les-
quels sont toujours en course pour
le trône. A ce titre, l’équipe qui par-
viendra à s’imposer gardera ses
chances intactes et ce, contraire-
ment à celle qui s’inclinera et qui
se retrouvera déjà distancée aux
points. Tertio, l’empoignade qui
drainera la grande foule à Remchi,

où l’Union recevra le dauphin l’ESM
Koléa, sera très disputée d’autant
plus que le club hôte sera dans
l’obligation d’engranger les trois
unités mises en jeu et qui lui per-
mettront de demeurer assez pro-
che des prétendants. Toutefois, les
visiteurs sont capables de déjouer
les intentions de leurs adversaires.
L’autre outsider, le RCB Oued
R’hiou, sera en déplacement pé-
rilleux chez le Widad Mostaganem.
Ce dernier a un besoin pressant
de points pour pouvoir s’éloigner
de la zone de turbulences alors que
les R’hiouis n’auront pas d’autre
choix que celui de la victoire. Dans
le bas du tableau, la lanterne rou-
ge, l’IS Tighennif se rendra chez le

3ème relégable qui n’est autre que
le CRB Sendjas. A priori, les Chéli-
fiens auront le vent en poupe mais
devront éviter de sous-estimer
l’équipe visiteuse. A Tlemcen, la
rencontre entre le Widad et la JSM
Tiaret connaîtra certainement une lut-
te sans merci puisque ces deux anta-
gonistes occupent conjointement une
place pas du tout sécurisante. Par
ailleurs, le MB Hassasna et le SA Mo-
hammadia recevront respective-
ment l’ES Mostaganem et le SKAF
Khemis Miliana. A ce sujet, l’Espé-
rance a les moyens de revenir de
ce déplacement avec un résultat
probant contrairement à Khemis
Miliana qui semble, a priori, à la
portée des Samistes. Hussein O.

La décision d'interdire à la sélec-
tion nationale de football de Gui-
née de recevoir à domicile durant
deux années, prise par la Confé-
dération africaine de football (CAF),
à cause de l'épidémie d'Ebola,
pourrait prochainement être levée,
rapporte la presse locale." L'épidé-
mie de l'Ebola a été déclarée offi-
ciellement terminée, lundi 28 dé-
cembre 2015 par l’Organisation
mondiale de la Santé (OMS) qui
selon elle, un pays est déclaré li-
bre du virus Ebola après expiration
d'un délai de 42 jours, à partir de la
guérison ou du décès du dernier
patient contaminé et si aucun nou-
veau cas n'est intervenu entre
temps", selon le site
Guinéenet.com. Sur les 28 600 cas
d'Ebola recensés par l’OMS, dont
11 300 mortels, plus de 3 800 ont
été enregistrés en Guinée, où plus
de 2 500 malades ont succombé à
la maladie. " Raison pour laquelle
la CAF avait pris des mesures sa-

nitaires en interdisant notamment
la tenue de rencontres internatio-
nales sur le sol guinéen, contrai-
gnant de facto le Sily National à
délocaliser ses matchs au Maroc
pendant près de deux années. Evo-
luant dans le groupe A dans les éli-
minatoires de la CAN-20107, le Sily
National de Guinée occupe la 3è
place avec un seul point. L'équipe

avait était battue par la Swaziland
(1-2), avant d'aller ramener le nul
(1-1) du Zimbabwe. Lors de la 3è
journée, prévue 23-26 mars 2016,
la Guinée accueillera, probablement
à domicile, le Malawi avec lequel il
partage la 3è position au classement
général. De son côté, le leader du grou-
pe A le Zimbabwe (4 points), ira
défier le Swaziland, à Mbabane.
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Handball-CAN-2020 messieurs

La Tunisie candidate à
l'organisation de la compétition
La Tunisie "va se porter candidate pour l'organisation du championnat d'Afrique des
Nations CAN-2020 de handball, qualificatif pour le tournoi olympique de la même
année, a annoncé jeudi, Mourad Mestiri, président de la Fédération tunisienne de
handball (FTHB). Cette candidature sera présentée à l'occasion du déroulement du
championnat d'Afrique des nations 2016, prévu du 21 au 30 janvier en Egypte et quali-
ficatif pour les Jeux Olympiques 2016. Le président de la FTHB a fait cette annonce lors
d'une conférence de presse, tenue au siège de l'instance fédérale, en présence du staff
technique du "sept tunisien", pour jeter la lumière sur la préparation de l'équipe pour cet
important rendez-vous continental. Le champion d'Afrique se qualifiera aux JO-2016 de Rio et
les trois premiers prendront part au championnat du monde 2017 en France.

Handball-CAN 2016

 La Tunisie dévoile le programme
des matchs amicaux
La sélection tunisienne de handball, vice championne d'Afrique, a dévoilé ce mardi le
programme des matchs amicaux qu'elle disputera avant de prendre part à la Coupe
d'Afrique des nations (messieurs), prévu du 21 au 30 janvier au Caire en Egypte. La
Tunisie entame sa série de rencontres amicales contre son homologue saoudienne
ce mardi à Hammamet, avant de prendre part au tournoi Yellow cup (Suisse) qui
regroupe, outre la Tunisie, la Suisse, l'Autriche et le Portugal. Les hommes de Sylvain
Nouet, affronteront en demi-finale l'Autriche le samedi 2 janvier (16h30). En cas de victoire,
la Tunisie disputera la finale, dimanche 3 janvier (15h30), face au vainqueur de l'autre demi-
finale entre la Suisse et le Portugal, ou le match de classement (13h00). La sélection tunisien-
ne se rendra ensuite à Stuttgart où elle disputera un match amical face à son homologue
allemande le 5 janvier (19h30). De retour en Tunisie, le sept national rencontrera son homolo-
gue gabonaise, le 13 janvier à Hammamet (16h30), suivi d'un autre test amical  face à la
sélection marocaine, le 16 janvier à Bir Chalouf à Nabeul (10h00)Le sept tunisien évoluera lors
de la phase finale de la CAN-2016 dans le groupe B aux côtés de l'Angola, du Congo, du Kenya,
de la Libye et de la RD Congo. De son côté, l’Algérie, tenante du titre, fait partie du groupe A
avec l'Egypte (pays hôte), le Maroc, le Gabon, le Nigeria et le Cameroun. Le champion
d'Afrique se qualifiera aux JO-2016 de Rio et les trois premiers prendront part au
championnat du monde 2017 en France.

Selon le  président de l'athlétisme européen

«La Russie pas prête pour aller aux JO-2016»
Les réformes engagées par la Russie,
accusée de dopage organisé et suspen-
due de toute compétition en athlétisme,
ne permettront pas à ses compétiteurs
de disputer les JO-2016 à Rio, selon le
président de l'Association européenne
d'athlétisme, Svein Arne Hansen.
"Pour le moment, la Russie doit satisfaire
à certaines conditions, mais je ne la vois
vraiment pas être présente à Rio" en ath-
létisme aux jeux Olympiques, en août pro-
chain, a insisté M. Hansen dans un entre-
tien au site athleticsweekly.com mardi.
Début décembre, la Fédération interna-
tionale d'athlétisme (IAAF) avait rendu pu-
bliques les mesures à prendre sans dé-
lai par la Russie pour pouvoir prétendre
participer aux grands événements. L'ins-
tance avait notamment demandé aux res-
ponsables russes de fournir au plus tard
le 15 décembre la liste des athlètes dont
ils pensent qu'ils seront sélectionnables
pour les compétitions internationales à
venir.
Tous ces athlètes seront placés sur une
liste de surveillance particulière.  Et aucun
athlète non inscrit sur cette liste au moins
six mois avant la compétition internatio-
nale visée, n'aura le droit d'y participer. Il
faudra également que ces athlètes aient
subi trois tests inopinés hors compétitions.
Ces mesures seront supervisées par une
"task force" qui rendra régulièrement des
comptes à l'IAAF sur l'avancée des efforts
russes, et soumettra en particulier au con-
seil de l'IAAF, le gouvernement de l'instan-
ce, un rapport d'étape à l'occasion de sa
prochaine réunion en mars à Cardiff, à
l'occasion des Mondiaux de semi-mara-
thon.
 "Nous aurons le premier rapport de l'IAAF
en mars, mais pour le moment, ils doi-
vent vraiment, vraiment faire un gros effort

pour être présents à Rio. Ils doivent opé-
rer un changement culturel", a ajouté l'an-
cien président de la Fédération norvégien-
ne d'athlétisme.     "Ils sont en train de
travailler très dur pour s'améliorer. Des
mesures très dures leur ont été soumi-
ses, je crois qu'ils veulent jouer le jeu", a

cependant concédé M. Hansen.     Les
autorités russes restent, elles, confiantes
quant à la participation
des athlètes russes aux JO-2016, ayant
élaboré un plan anti-crise censé les aider
à lever cette suspension dans les pro-
chains mois.

Afrobasket-2015
(dames)
 Des primes alléchantes
pour la sélection sénégalaise
après son scare
Les basketteuses de la sélection séné-
galaise sacrées championnes d'Afrique
à l'Afrobasket-2015 à Yaoundé, ont reçu
lundi à Dakar des récompenses alléchan-
tes offertes par le Chef d'Etat Macky Gâte,
rapporte mardi la presse locale.
En plus de les avoir élevées au rang de ''
chevalier de l'Ordre national du lion'' (la
plus haute distinction sénégalaise), les
Lionnes de la Teranga ont bénéficié de 20
appartements de 4 pièces, chacune d'une
valeur de 20 millions, avec tous les frais y
afférents payés.Le chef l'Etat  sénégalais
a remis des chèques de 10 millions FCFA
à chacun des 27 membres de la déléga-
tion officielle ayant pris part à l'Afrobasket.
Le Président Macky a également saisi l’oc-
casion pour confirmer sa décision d’éri-
ger sur le site du nouveau pôle urbain de
Diamniadio un palais des sports multi-
fonctionnel, où le basket-ball occupera,
naturellement, une place digne de son
rang. La sélection sénégalaise (dames)
de basket-ball avait battu son homologue
du Cameroun (81-66), en finale de la 22è
édition de l'Afrobasket joué du 27 septem-
bre au 3 octobre dernier.
Ce sacre, le 11è dans l'histoire du basket-
ball sénégalais, qualifie les Lionnes de la
Teranga au tournoi de basket-ball féminin
des jeux Olympiques de Rio-2016.

Voile-Championnats
du monde 2015
 Les Algériens Seddoud
et Akil 52e
et 36e au classement
provisoire
 Le barreur algérien Salim Seddoud oc-
cupe la 52e place
au classement provisoire de la 45e édi-
tion des championnats du monde de voi-
le, en cours à Langkawi (Malaisie), alors
que sa compatriote Nouha Akil pointe à
la 36ème place chez les filles.
Seddoud est engagé dans la formule
"Laser Radial", réservée aux garçons,
tandis que Nouha Akil concourt dans la
formule "Laser Standard" réservée aux
filles. Cette compétition, organisée du
27 décembre 2015 au 3 janvier 2016 à
Langkawi enregistre la participation de
66 barreurs chez les garçons et 53 chez
les filles.  A l'issue de la première jour-
née de compétition, c'est l'Australien
Alister Young et la Polonaise Magdale-
na Kwasna qui caracolent en tête des
classements
provisoires, respectivement chez les
garçons et les filles.
Outre le Laser Radial et le Laser Stan-
dard, ces championnats du monde
2015 de voile concernent d'autres spé-
cialités, notamment, le RSX (filles / gar-
çons) et le Trophée des nations.

Cyclisme
Le champion cycliste
Chris Froome honoré
par la reine Elizabeth II
Chris Froome, premier Britannique à
avoir remporté deux fois le Tour de Fran-
ce cycliste, a été fait Officier de l'Empire
britannique (OBE) par la Reine Elizabeth
II dans la liste du Nouvel An des person-
nalités
sportives récompensées pour leurs per-
formances. Froome, vainqueur de la
Grande Boucle en 2013 et 2015, s'est
déclaré
"extrêmement fier et humble" d'être ain-
si honoré.
Le légendaire jockey Tony McCoy a, lui,
été anobli après avoir été fait
commandeur de l'Empire britannique
(CBE) pour ses 4358 victoires. McCoy,
âgé de 41 ans, avait été couronné cham-
pion britannique pour la 20e année con-
sécutivement juste avant sa retraite en
avril. John Surtees, champion du mon-
de de moto à sept reprises (de 1956 à
1960) avant d'être couronné en Formule
1 au volant d'une Ferrari en 1963, a aus-
si été promu commandeur à l'âge de 81
ans. En football, Denis Law, star des an-
nées 1960 de Manchester United, et
Francis Lee, champion d'Angleterre avec
Manchester City en 1968 et président
du club dans les années 1990, ont égale-
ment été faits commandeurs.
L'équipe féminine, troisième du Mondial-
2015 au Canada, ainsi que la
capitaine Steph Houghton ont été faites
Membres de l'empire (MBE). Tracey Ne-
ville, responsable de l'équipe d'Angle-
terre de netball et sœur de Gary et Phil
Neville, a obtenu la même distinction.
Sue Barker, victorieuse de Roland-Gar-
ros en 1976 et l'une des principales
présentatrices de sports sur la BBC, a
été faite OBE.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA DE NAÂMA

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS
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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTÈRE DE L’HABITAT, L’URBANISME

ET DE LA VILLE DE WILAYA DE RELIZANE

DIRECTION DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS

N°204/DEP/2015

RECTIFICATION DE L’AVIS D’ATTRIBUTION
PROVISOIRE DU MARCHÉ

DONT LE NIF N° : 000148019004353

Désignation des lots

Lot N°09

Catégorie Conditions d’éligibilité

Au moins avoir réalisé un projet de même
nature (quantités de signalisation horizontale)

et ce, durant les dix (10) dernières années

Catégorie Un (I) ou plus Travaux de
signalisation routière (horizontale)

PROGRAMME DE CONSOLIDATION DE LA CROISSANCE

ÉCONOMIQUE 2010

MODERNISATION DU CW 05 SUR 25 KM

OBJET :

La Direction des travaux publics de la wilaya de Naâma lance un avis d’appel
d’offres national restreint pour l’exécution des travaux de « Modernisation du CW

05 sur 25 KM », répartis en lots ci-après désignés.
Lot N°09 : Fourniture et mise en œuvre de signalisation horizontale

Seules les entreprises intéressées par le présent avis d’appel d’offres ayant le
certificat de qualification et classification professionnelle en cours de validité, activi-
té principal Travaux publics.

NB : Pour les entreprises qui soumissionnent en groupement solidaire, le chef de
file doit être majoritaire et satisfaire les conditions d’éligibilité citées ci-dessus.
NB : les quantités des travaux sont comptés par projet et ne sont pas cumulables.
Peuvent retirer le cahier des charges auprès de la Direction des travaux publics de
la wilaya de Naâma, bureau des marchés.
Les offres doivent être obligatoirement accompagnées des pièces réglementaires
exigées par la réglementation en vigueur et précisées dans le cahier de charges et
comprendront une offre technique et une offre financière.
A- Offre technique doit comprendre :

* La déclaration à souscrire dûment remplie, datée et signée
* La déclaration de probité dûment remplie, datée et signée
* Instruction aux soumissionnaires dûment paraphée
* Cahier des prescriptions spéciales et cahier des clauses techniques particuliè-
res dûment renseignés en délai de réalisation et dûment paraphés sans indiquer
le montant de l’offre.
* Statut de l’entreprise
*  Un extrait du casier judiciaire du soumissionnaire des signataires du dossier
datant de 3 mois, original
* Le numéro d’identification fiscale (NIF) (Copie)
* Certificat de qualification et classification professionnelles en cours de validité
(Copie)
- Extrait de rôle de l’entreprise apuré ou avec échéancier contenant différentes
natures de cotisations (Copie) ou avec sursis
- Attestations fiscales et d’organisme de sécurité sociale (CNAS, CASNOS, CACO-
BATH) (Copie)
- Le registre de commerce (Copie)
- Attestation de dépôt légal des comptes sociaux pour les sociétés commerciales
dotée de la personnalité morale (pour l’exercice 2015 à défaut 2014)
- L’expérience de l’entreprise dans les travaux de même nature étayée par les
références authentifiées par les maîtres d’ouvrage incluant les informations relati-
ves à la consistance des travaux déjà réalisés (Montants linéaires, quantité des
signalisations routière)
- La liste nominative du personnel d’encadrement avec leurs CV signés et diplô-
mes respectifs et les durées de leur présence sur le projet visée par service CNAS
(ou DAS 2014)
- Le nombre d’effectifs de main-d’œuvre
- La liste des matériels et engins à utiliser pour les travaux à joindre des pièces
justificatives
- Planning d’exécution des travaux
- Les bilans et les chiffres d’affaire de l’entreprise des trois (03) dernières années
établis par un commissaire aux comptes et certifiés par les services des impôts.
- Toute autre pièce que le maître d’ouvrage peut demander
Toutes les pièces doivent être valides le jour de l’ouverture.
B- Offre financière :

Le dossier financier comprendra :
- Lettre de soumission dûment remplie, datée et signée par la (les) personne(s)
habilitée(s) à engager l’entreprise,
- Le bordereau des prix unitaires dûment rempli, daté et signé
- Le devis quantitatif et estimatif dûment rempli, daté et signé
Les offres doivent être déposées sous double enveloppe cachetée et contiendra
deux (02) enveloppes intérieures séparées : une enveloppe portera la mention
« Offre Technique »et l’autre « Offre Financière » à la direction des travaux publics
Naâma bureau des marchés.
L’enveloppe extérieure devra être anonyme et comportera la mention suivante :

«Avis d’appel d’offres national restreint»

Modernisation du CW 05 sur 25 KM

- Lot N°….. A préciser le lot………..

« Soumission à ne pas ouvrir »

La durée de préparation des offres est de quinze  (15) jours  et commence à courir
à partir de la 1ère parution de l’avis de publication dans le bulletin officiel des
marchés de l’opérateur public (BOMOP) ou la presse nationale.
Le dernier jour et l’heure limite de préparation des offres correspondent au dernier
jour de la durée de préparation des offres à 13 heures. Si ce jour coïncide avec un
jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est prorogée
jusqu’au jour ouvrable suivant.
L’ouverture des plis s’effectuera le même jour de la date de dépôt des offres, à 14
heures en séance publique, au siège de la direction des travaux publics de la wilaya
de Naâma (les soumissionnaires sont invités à y assister).
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée équi-
valente à la durée de préparation de l’offre augmentée de trois (03) mois à compter
de la date de dépôt des offres.

HYPROC SHIPPING COMPANY

AU CAPITAL DE 12.000.000.000 DA

AVIS D’APPEL À LA PRÉSÉLECTION
N°04/HYPROC S.C/PMD/2015

LISTE DÉFINITIVE DES CANDIDATS
PRÉSÉLECTIONNÉS

NIF N°: 0 999 3101 03669 77

TÉL: 213.41.42.62.62/63   FAX : 213.41.42.32.75

Hyproc Shipping Company, ZHUN USTO, BP 7200 Es-Seddi-

kia 31025–Oran- Algérie, informe les candidats ayant partici-
pé à l’avis d’appel à la présélection N°04/HYPROC S.C/PMD/

2015, portant sur la présélection des chantiers pour le design,
la construction, la mise en service et la livraison d’un (01) navi-

re transporteur de produits raffinés de 35000 to 40 000 tdwt

en commande ferme, qu’après examen et évaluation des dos-
siers de candidatures et des recours, les chantiers retenus sont :
Hyundai Mipo Dockyard Co ltd, Corée du Sud

Le consortium: “Sichuan Honghua Petroleum Equipent- Chi-

ne et Guangxin Shipbuilding & Heavy Industry Co Ltd, -

Chine”.

Tant que chaque candidat retenu continue à satisfaire les critè-
res qui ont conduit à sa présélection sa candidature sera main-
tenue sur la liste ci-dessus : laquelle restera valide pour une
période de trois (03) ans à partir de la date de la présente
publication sur le BAOSEM.

Dans le cas de demande pour la construction de navires simi-
laires pour le transporteur de produits raffinés Hyproc S.C peut
inviter directement ces candidats à soumettre leurs offres tech-
niques préliminaires.

N° Entreprise
Montant de

l’offre

Montant

corrigé

Nouveau

montant corrigé

Délai de

réalisation

20 mois

Lot

« En lot
unique »

Obs

Moins
disant

Besseghir Benatia
NIF :

198048280050818
01 120.074.999,85

DA
121.091.566,05

DA

121.165.276,06
DA

Conformément aux dispositions de l’article 45 du décret présidentiel
N°10/236 du 28 chaouel 1431 correspondant du 07/10/2010 por-
tant réglementation des marchés publics Appel d’offre restreint N°91
aux journaux (el Ouma en langue arabe en date du 23/09/2015) et

(Le Carrefour d’Algérie) en langue française en date du 23/09/2015)

concernant le projet :
Projet : réalisation d’un célibatorium en R+4 au profit de la

sûreté nationale au chef lieu « en lot unique ».

Qu’à l’issue de l’évaluation des offres en date du 04/11/2015 (offre

financière), les marchés / conventions sont attribués provisoirement
aux soumissionnaires suivants :

NB : LE service contractant est tenu d’inviter tout soumissionnaire inté-
ressé de se rapprocher de ses services au plus tard (03) jours à comp-
ter du premier jour de la publication de l’attribution provisoire du mar-
ché, à prendre connaissance des résultats détaillés de l’évaluation de
leurs offres techniques et financières.
Le soumissionnaire peut introduire un recours auprès de la commis-
sion de wilaya des marchés publics dans un délai de dix (10) jours à
compter de la publication du présent avis dans le BOMOP ou les quo-
tidiens nationaux, conformément à l’article 125 du décret présidentiel
N°10/236 du 28 chaouel 1431 correspondant au 07/10/2010 portant
réglementation des marchés publics.

LE DIRECTEUR
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Pôle Nord

Des températures
jamais constatées
à cette période de l'année

Cigarette électronique:
un effet nocif sur les cellules

C
ela ne vous aura pas
échappé, il fait excep
tionnellement doux pour

un 31 décembre et l'on se croi-
rait presque au printemps dans
certaines régions de France. Il a
même fait entre 0 et 2°C au pôle
Nord, des températures supé-
rieures d'au moins 20°C aux nor-
males saisonnières, en raison
d'une "puissante et violente" dé-
pression qui affecte actuellement
l'Atlantique nord. Si la neige vous
manque et que vous n'avez pas
la chance d'être à la montagne
(où elle s'est longtemps fait dési-
rer), vous pouvez toujours regar-
der du côté de la Turquie. Plus de

300 vols au départ et à destina-
tion d'Istanbul ont été annulés ce
jeudi 31 décembre en raison des
fortes chutes de neige qui ont tou-
ché pendant la nuit la plus gran-
de ville du pays, au ralenti pour ce
dernier jour de l'année. Istanbul
s'est réveillée sous un manteau
de poudreuse atteignant jusqu'à
30 cm dans certains districts, ce
qui a fortement perturbé la circu-
lation routière, notamment les
transports en commun, et provo-
qué la suspension du trafic des
ferries entre ses deux rives. Les
écoles y ont également été fer-
mées pour la journée. Le bureau
du gouverneur de la ville a con-

seillé à ses plus de 15 millions
d'habitants d'éviter de sortir, ex-
pliquant que l'épisode neigeux
devait se poursuivre jusqu'à sa-
medi. Outre Istanbul, la neige a
paralysé de nombreuses autres
régions de la Turquie, aussi bien
dans le sud-est à Sanliurfa ou
Mardin que sur les rives de la mer
Noire à Trabzon ou Samsun
(nord), ainsi que dans le nord-
ouest à Balikesir ou Bursa. Au
total, le ministère de l'Education
a ordonné des fermetures d'éta-
blissements scolaires dans plus
d'une vingtaine de provinces du
pays, selon l'agence de presse
Dogan.

Pendant ce temps-là, à Istanbul...

A
lors qu'il explorait de nuit
une forêt au Guyana, l'en
tomologiste Piotr Nas-

krecki est tombé nez-à-nez avec
un énorme arachnide. Il s'agis-
sait d'une araignée Goliath re-
connue comme la plus grosse
araignée du monde. S'aventurer
dans une forêt tropicale peut par-
fois donner lieu à des rencon-
tres impressionnantes et ce n'est
pas Piotr Naskrecki qui dira le
contraire. Cet entomologiste du
Muséum de zoologie comparée
de l'Université de Harvard a pour
habitude de partir sur le terrain ob-
server les insectes dans leur mi-
lieu naturel. Mais un jour, l'explo-
ration a pris une tournure inatten-

due, comme vient de le raconter
sur son blog le chercheur. Il y a
quelques années, alors qu'il ex-
plorait de nuit la forêt tropicale de
Guyana, Piotr Naskrecki a enten-
du un bruit suspect. "J'écoutais
les bruits de la nuit dans l'obscu-
rité complète quand j'ai entendu
le son d'un animal en pleine cour-
se. Je pouvais nettement enten-
dre ses pattes frapper le sol et
les feuilles sèches plier sous son
poids", raconte l'entomologiste.
Ce dernier s'attendait alors à aper-
cevoir un petit mammifère, un
opossum voire un rat mais ça n'a
pas été le cas. "Quand j'ai allu-
mé la lumière, j'ai eu du mal à
comprendre ce que je voyais",

poursuit-il. La créature brune et
velue, semblait effectivement
aussi grosse qu'un rat mais un
second coup d'½il lui a rapide-
ment fait comprendre que ce
n'était pas un rongeur. Un corps
doté de huit pattes s'est progres-
sivement dessiné : c'était une
araignée Goliath. L'araignée
Goliath, également connue sous
le nom de mygale de Leblond
(Theraphosa blondi) est un ara-
chnide aux dimensions impres-
sionnantes. Ses pattes peuvent
s'étendre sur 30 centimètres,
"soit l'avant-bras d'un enfant", et
son corps est aussi large qu'un
"gros poing", d'après Piotr Nas-
krecki, repris par LiveScience.

La plus grosse araignée du monde
surprend un scientifique en pleine forêt

L
e Pôle Nord connait actuellement une vague de chaleur
sans précédent à cette période de l'année. Une hausse
de plus de 30 degrés Celsius au dessus des normales

saisonnières a été constaté. Le réchauffement climatique ne
finit par de faire parler de lui. En effet, le Pôle Nord a connu ce
mercredi une hausse des températures sans précédent. Alors
qu'il fait normalement environ entre -25 °C et -40 °C à cette
période de l'année, la température est montée jusqu'à 4°C ! Du
jamais vu à cette période l'année.  Cet impressionnant change-
ment climatique s'explique par la présence d'une dépression
dans l'Atlantique Nord. "C'est une dépression extrêmement vio-
lente et extrêmement puissante, ce n'est donc pas surprenant
que les températures chaudes soient poussées si au nord" a
déclaré Natalie Hasell, météorologue au ministère de l'environ-
nement du Canada, à l'AFP. Cette dépression est actuellement
centrée sur l'Islande où elle a fait chuter la pression de l'air à
928 hectopascals, entraînant des vents de 140 km/h et des
vagues de 15 mètres de haut. Elle est également responsable
de la tempête Frank qui balaye en ce moment la Grande Breta-
gne de vents puissants causant de nombreux dégâts. Cette
profonde dépression a fait monter les températures de 30 à 50
degrés au dessus des normales saisonnières au Pôle Nord,
soit un thermomètre entre 2 et 4 degrés Celsius. Il faisait égale-
ment 8°C au Groenland. Ces températures sont donc supé-
rieures au seuil de gel de l'eau, situé à 0°C. De quoi inquiéter
les météorologues qui redoutent une accélération des fissures
dans les formations de glace.

U
ne nouvelle étude montre des effets délétères de la va
peur de cigarettes électroniques sur des cellules en
culture. On est loin des conditions d'exposition du fu-

meur mais ce travail met les chercheurs sur la piste de subs-
tances nocives. Une étude concernant de nombreux cas dé-
montre les effets bénéfiques de la « méthode mère kangourou
» (ou MMK) sur la survie et la santé des prématurés – autrement
dit les contacts nombreux, peau à peau, entre la mère et son
enfant nouveau-né. Du développement cérébral à celui du systè-
me immunologique, les bienfaits sont variés et valent aussi pour
les bébés nés à terme. Un vaccin norvégien contre le Sida montre
son efficacité. La société de biotechnologie norvégienne Bionor,
qui développe un vaccin contre le VIH, a annoncé de premiers
résultats encourageants d'un traitement qui déloge le virus des
«réservoirs» dans lesquels il se cache sous forme dormante.
Mal de dos: des cellules souches pour réparer un disque interver-
tébral. Une équipe de l’Inserm travaille sur un projet visant à rem-
placer des disques intervertébraux abîmés en utilisant des cellu-
les souches adipeuses. La dégradation de ces disques au fil du
temps serait responsable de 40 % des maux de dos.
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HYPROC SHIPPING COMPANY

AU CAPITAL DE 12.000.000.000 DA

AVIS D’INFRUCTUOSITÉ
AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL OUVERT

N°09/HYPROC S.C/PMD/2015

NIF N°: 0 999 3101 03669 77

TÉL: 213.41.42.62.62/63   FAX : 213.41.42.32.75

Hyproc Shipping Company, ZHUN USTO,

BP 7200 Es-Seddikia 31025–Oran- Algé-

rie, informe  l’ensemble des soumissionnai-
res, ayant participé à l’appel d’offres inter-
national ouvert N°09/HYPROC S.C/PMD/

2015,portant sur la sélection d’une société
de supervision pour la supervision de la cons-
truction de deux (02) navires méthaniers
d’une capacité de 171.800 M³, à Hyundai

Heavy Industries Shipyard en Corée du

sud, que cet appel d’offres est déclaré in-
fructueux et ce conformément aux disposi-
tions de l’article 19.1 de la procédure de pas-
sation des marchés de Hyproc.S C.N°008/

2013 datée du 15/01/2013.
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Le retour d'Halloween
est repoussé

Gérard Depardieu sera Staline
pour Fanny Ardant

Ces films où les méchants
gagnent à la fin

D
e nombreux clichés sont liés au monde du ciné

ma. L’un des plus répandus est celui de la victoi

re du héros à la fin. Cependant, il existe des ex-

ceptions à la règle. Ainsi, plusieurs films se terminent

par le triomphe du ou des méchants. Au fil du temps, on

a pu voir des meurtriers ou des arnaqueurs l’emporter

face à des personnages plus vertueux. Entre Usual Sus-

pects, Seven ou encore Tueurs nés, on ne peut pas dire

que la morale soit sauve. Ces longs métrages ont su sa-

tisfaire les spectateurs qui en avaient assez des fins à

l’eau de rose. Découvrez d’autres films où le méchant

gagne et qui ne se terminent pas par un «happy end».

L
e reboot de la saga Halloween est au point mort. Le site
Bloody Disgusting confirmé par The Wrap a l'information,
et plus encore: Dimension Films aurait perdu les droits

cinématographiques des aventures de Michael Myers. Ces droits
n'ont pas été bien loin : Dimensions est une filiale de l'entreprise
Miramax appartenant aux frères Weinstein. Donc si ces droits ont
échappé à Dimensions, ils sont revenus dans l'escarcelle de la
firme "mère" Miramax. Cette dernière fait donc le tour des autres
studios afin de céder les droits d'Halloween et laisser un autre
studio investir ses propres deniers dans la nouvelle série de
films. Une chose est quasi certaine : Halloween Returns ne se
fera pas tel qu'annoncé ces derniers mois, avec Marcus Dunstan
à la réalisation, Patrick Melton en co-scénariste et l'actrice Gilian
Jacobs envisagée dans un des rôles principaux. Côté scénario,
le film devait suivre les événements d'Halloween II (1981), et se
centrer autour du personnage de l'adjoint Hunt, devenu shérif. Il
s'agissait donc d'ignorer, à partir du II, les suites et les remakes
survenus lors de la longue carrière de Michael Myers.

S
elon The Hollywood Re
porter, Fanny Ardant pré
pare un troisième long

métrage en tant que réalisatrice
: une adaptation du roman Le
Divan de Staline, de Jean-Daniel
Baltassat, paru au Seuil en 2013.
Gérard Depardieu a été choisi
pour incarner le rôle principal,
celui de Staline. L'intrigue du Di-
van de Staline (titre provisoire)
prend place dans les années 50,
à quelques années de la mort
du dictateur. Staline s'est retiré
en Géorgie natale. "La Vodieva,
sa maîtresse de longue date, le
rejoint dans le palais décadent
où il s'est installé. Elle est ac-
compagnée d’un jeune peintre
qu’elle protège. Ce Danilov, pro-
dige du réalisme socialiste, a
conçu une oeuvre inouïe pour
célébrer la glorieuse éternité du
Petit Père des peuples. Rien,
bien sûr, ne se passe pour lui
comme prévu, peut-on lire dans
la présentation de l'éditeur du
roman. Nuits d’insomnies, inter-
rogatoires infinis, infinie attente.
Allongé sur un divan étrange-
ment identique à celui de Freud,
Staline joue avec les fantômes
qui hantent ses rêves : sa mère,
son épouse suicidée, ses an-
nées de Sibérie et Lénine, le plus

grand des pères menteurs.
Autour de celui qui ne tremble ja-
mais, il n’y a que terreur, soumis-
sions, impitoyable cruauté : son
véritable monument d’éternité.
Staline connaît-il la vérité de Sta-
line? Qui la connaîtra jamais ?"
Le casting sera également com-
posé de Paul Hamy (Danilov),
Emmanuelle Seigner, François
Chattot et Xavier Maly, selon les
précisions du Film Français. Le
film, qui se tournera au Portugal
du 4 janvier au 6 février 2016, sera
produit par Leopardo Filmes. Gé-
rard Depardieu et Fanny Ardant,
couple mythique de La Femme
d'à côté de François Truffaut, ont
collaboré à de nombreuses re-
prises. Le comédien avait notam-
ment tourné dans son précédent
long métrage, Cadences obsti-
nées. Ils s'étaient aussi donné la
réplique dans Raspoutine, adap-
té par Josée Dayan. Récemment
ils s'étaient retrouvés sur les plan-
ches du Théâtre du Chatelet
pour un hommage à la comé-
dienne suédoise Ingrid Berg-
man. Gérard Depardieu sera à
l'affiche de Saint Amour de Benoît
Delépine et Gustave Kervern, le
2 mars 2016. AlloCiné s'était ren-
du sur le tournage du film au
Salon de l'agriculture

L
es préquelles de Star
Wars ont fait pas mal de
dégâts et l'acteur Hayden

Christensen, qui jouait Anakin
Skywalker, fait partie des plus
grandes «victimes». Les films
n'ont pas propulsé l'acteur cana-
dien vers une grande carrière Hol-
lywoodienne car il a préféré retour-
ner dans l'ombre en jouant uni-
quement dans quelques films qui
n'ont pas vraiment eu d'impact,
suite à son apparition dans la troi-
sième préquelle La revanche des
Sith. Il vient de révéler pourquoi il
a décidé de passer plusieurs an-
nées sur une ferme qu'il a ache-
tée en  Ontario. «J'avais l'impres-
sion que cet énorme machine Star
Wars m'offrait toutes les opportu-
nités et une carrière, mais j'avais
aussi l'impression que tout arri-
vait un peu trop facilement » a-t-il
expliqué au LA Times. « Je ne
voulais pas vivre ma vie persua-

dé de tirer avantage d'une vache
à lait». Il s'apprête aujourd'hui à
revenir sur les écrans après
cinq ans d'absence dans le
drame religieux 90 Minutes In
Heaven. Il ajoute: «Prendre

quelques années loin des camé-
ras impacte forcément votre car-
rière. Mais, je ne sais pas, l'idée
m'attirait, d'une manière bizarre et
destructrice. «Quelque chose
dans ma tête disait : si le temps
passé loin des caméras a un im-
pact négatif sur ma carrière, tant
pis. Si je parviens à revenir après
et à relancer ma carrière, cette fois
j'aurais l'impression de le méri-
ter». Après L'Attaque des Clones,
qui lui a valu de remporter le Raz-
zie du Pire acteur secondaire, il est
apparu dans le drame Le Mystifi-
cateur, puis après La revanche des
Sith, il est apparu dans Factory Girl,
avec Sienna Miller puis dans le
thriller de science-fiction Jumper
en 2008. Dans 90 Minutes In Hea-
ven, il interprète un homme qui dé-
cède dans un accident de voiture
avant de reprendre miraculeuse-
ment connaissance, persuadé
d'avoir vu le paradis.

HAYDEN CHRISTENSEN

La star des préquelles de Star Wars
révèle pourquoi il a quitté Hollywood

Quand Jennifer Lawrence fait des vagues

E
lle n'a pas sa langue
dans sa poche et ses
déclarations ou ses

(gentils) dérapages font souvent
le bonheur des médias. Petite re-
vue non exhaustive des “sorties”
les plus amusantes de la star
de Hunger Games, à l'affiche de
Joy cette semaine. On le sait :
publicités et couvertures de ma-
gazine sont constamment retou-
chées. Au point parfois de ren-
dre les stars méconnaissables.
L'actrice oscarisée de Happi-
ness Therapy n'aura pas échap-
pé au lifting numérique mais
assume. “Ca ne me ressemble
pas du tout ! J'adore Photoshop
plus que tout au monde” décla-
ra-t-elle ainsi au sujet de la pre-
mière campagne Dior dont elle
est l'égérie. La coupe est pleine
pour Jennifer : ras le bol de ga-
gner moins que ses confrères
masculins. Le piratage du ser-
veur du studio Sony révélait ain-
si qu'elle avait été moins bien
payée que Christian Bale et Bra-
dley Cooper pour American Bluff.
Excédée, l'actrice clamait récem-
ment sa colère dans la newslet-
ter féministe de l'actrice et créa-
trice de Girls, Lena Dunham.
“Pourquoi je gagne moins que
mes collègues masculins ?”
s'interroge-t-elle alors que son
seul nom au générique déplace
les foules. “Lorsque le piratage
de Sony m'a fait découvrir que je
gagnais beaucoup moins que
les chanceux dotés d'une b***,
je n'en ai pas voulu à Sony. Je
m'en suis voulu à moi. J'avais
échoué à négocier car j'avais
abandonné trop vite. Je ne vou-
lais pas continuer le combat à
propos de millions de dollars
qui, du fait de deux franchises (X-
men et Hunger Games, ndlr), ne
me manquent franchement pas
”. Si ces inégalités salariales ne
sont pas nouvelles à Hollywood,

les voix des actrices se font de
plus en plus entendre. Meryl
Streep, Ashley Judd, Jessica
Chastain, Emma Watson et Pa-
tricia Arquette se sont elle aus-
si exprimées publiquement sur
le sujet. Jennifer ne manque
pas d'humour et adore amuser
la galerie. Aussi, lorsqu'elle fou-
lait le tapis rouge pour l'avant-
première de Hunger games à

Londres, l'actrice embrassait-elle
sur la bouche sa partenaire Nata-
lie Dormer… mais involontaire-
ment : la comédienne de Game of
Thrones tourna la tête alors même
que sa consœur se penchait vers
elle. Mais Jen s'en amusa évidem-
ment: “On vient de s'embrasser
devant la caméra et j'ai aimé ça”
confia-t-elle ainsi au journaliste en
éclatant de rire.
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NOTICE OF UNSUCCESSFUL
INTERNATIONAL OPEN CALL FOR TENDER

N°09/HYPROC S.C/PMD/2015

NIF N°: 0 999 3101 03669 77

TÉL: 213.41.42.62.62/63   FAX : 213.41.42.32.75

HYPROC Shipping Company, ZHUN

USTO, BP 7200 Es-Seddikia 31025-

Oran- Algeria, informs all the bidders
who participated in the international
open call for tender N°09/HYPROC S.C/

PMD/2015, laying on selecting supervi-
sion company for the supervision of the
construction of two (02) LNG carriers

vessels of 171.800 cbm in Hyundai

Heavy industries shipyard in South

Korea that this call for tender is said
unsuccessful in accordance with arti-
cle 19.1 of HYPROC S.C procedure
N°008/2013 dated 15.01.2013.

ANNIVERSAIRE

C’est une sacrée belle journée
et une chance de souhaiter,
en ce jour symbolique du

vendredi 1er Janvier 2016,
un joyeux anniversaire à notre
gracieuse petite demoiselle
TEBBAL Yamina Zohra qui
fête ses 05 ans, entourée de ses parents
et de sa famille qui l’adorent. Puisse Dieu
 la préserver et à ses 100ans Inchallah…

A VENDRE
Appart F4 - 100 m2

à Eckmuhl (Oran),
spacieux, proximité
marché, convient

pour Habitation ou
Fonction libérale -
Prix après visite

Tél : 07. 78.24.87.79

Vend

Vend belle villa
N°52 à cité

Djamel - Oran
- superficie

365 M².
Contacter tél :

(05)
41.12.40.90

à toute heure.



10:00  : Présence protestante
11:00  : Le jour du seigneur
12:55  : Météo 2
13:00  : Journal
13:41  : Consomag
13:45  Le plus beau pays
du monde 2
15:30   : Au coeur du tournage
15:50  : Le Lorax
18:55  : N’oubliez pas les paroles
20:50 Météo 2
20:51 Météo des neiges
20:55 170 ans de la SPA, les plus
belles histoires
23:35 On n'est pas couché
00:41 Dans quelle éta-gère
00:42 Météo outremer
00:45 Sur la route...
01:40 Dimanche à la ferme
02:30 Dimanche à la ferme
03:20 Voyage au bout du monde

11:32   : Le Père Frimas
11:56   : Peanuts
11:57   : Peanuts
11:58  : Consomag
12:00  : 12/13 : Journal régional
12:25  : 12/13 : Journal national
14:05  : Alamo
16:55 : Harry
17:30   : Slam
18:10  : Questions pour un cham-
pion
19:00  : 19/20 : Journal régional
19:18  19/20 : Edition locale
19/20 : Edition locale
19:30   : 19/20 : Journal national
20:00   : Tout le sport
20:25   : Plus belle la vie
20:55   : Le bal des secrets
22:45   : Le bal des secrets
01:55   : Plus belle la vie
02:20   : Thalassa

08h00 : Bonjour D'algérie

09h30 : El Ilm Bayna Yedaik Ii

10h30 : Police Zola (40)

11h00 : Senteurs D'algérie

12h00 : Journal

12h25 : Khoudiaa El Inssane

13h50 : Sahra'e El Taldj

14h20 : Nour El Fadjr

15h05 : Les Expulsés

16h30 : Sebaq El Madjarate

17h00 : El Mamalike El Talate

17h25 : Takder Tarbah

18h00 : Journal En Amazigh

18h30 : Waqai'e

19h00 : Journal

19h30 : Durabilis

20h00 : Journal En Arabe

20h45 : Trésors D'algérie

22h00 : Ciné Thématique

22h40 : Film Alg

00h15 : Journal En Français

00h30 : Bonjour D'algérie

20h55

11:50  : L’affiche de la semaine
12:00: Les douze coups de midi
12:45  : Météo
12:50   : L’affiche du jour
13:00  : Journal
13:20  : Grands reportages
14:40   : De retour vers Noël
16:15   : Le prince de minuit
17:50   : 50mn Inside
19:50  : Là où je t’emmènerai
20:00 Journal
20:35 Du côté de chez vous
20:38 Tirage du Loto
20:40 Météo
20:45 Nos chers voisins
20:55 Puppets ! Le grand show
des marionnettes
23:25 Le grand blind test
00:55 Spéciale bêtisier
02:25 Culture Infos
03:00 Culture Infos

11:15  : Casting(s) : spécial Cé-
sar & Cannes 2015
11:17  Divergente
13:32  Casting(s) : spécial César
& Cannes 2015
13:36 Hunger Games : la révolte,
1ère partie
15:34 Casting(s) : spécial César
& Cannes 2015
15:35  Rencontres de cinéma
15:55 Interstellar
18:39  César & Cannes 2015
19:00 Le JT
19:10 Salut les Terriens !
20:30 Made in Groland
20:55  Taken 3
22:40 Zapping de la semaine
23:00 Le supplément interdit
00:10 John Wick
01:50 The Anomaly
03:20 Relève

10:35  Le monde des chevaux
11:15 Le monde des chevaux
13:20  Arte journal
13:35 36e Festival mondial du cir-
que de demain
15:05   The Circus Dynasty
16:35   Quel cirque !
17:55  Dans la forêt enchantée
18:40 : Christmas in Vienna 2015
19:15 Cuisines des terroirs
19:45 Arte journal
20:00 Météo
20:05 Tout le sport
20:20 Météo régionale
20:25 Zorro
20:55 Le sang de la vigne
22:30 Météo
22:35 Soir 3
22:55 Miss Marple
00:25 Serge Lama au Grand Rex
02:25 Plus belle la vie

10:55 : Once Upon a Time
11:50  : Once Upon a Time
12:40   : Météo
12:45   : Le 12.45
13:15  : Scènes de ménages
13:40: Météo
13:45   : Sous le charme du Père
Noël
15:00 : Les 101 dalmatiens
16:35 Velvet
18:00 Cousu main
19:40 Météo
19:45 Le 19.45
20:10 Scènes de ménages
20:55 NCIS : Los Angeles
21:45 NCIS : Los Angeles
22:40 NCIS : Los Angeles
00:35 Californication
01:05 Californication
01:35 Météo
01:40 M6 Music
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20h55

Avec: Chris O'Donnell, LL Cool J

Alors que Talia Del Campo, membre de la DEA, est sur le point de faire avouer à un agent qu'il fait
de la contrebande avec des membres d'un cartel de la drogue, l'homme se fait assassiner.

Apparemment, il ne serait pas le seul traître au sein de l'agence gouvernementale et le NCIS est
sollicité pour mener cette enquête délicate. Talia Del Campo leur est d'une aide précieuse. Mais

son attitude envers Deeks gêne Kensi.

Réalisateur : Olivier

Megaton

Avec : Liam Neeson,

Forest Whitaker

Taken 3 Aux USA, le
criminel russe Oleg
Malankov règle ses affaires
de façon particulièrement
brutale. Parallèlement,
Bryan Mills, qui vient fêter
l'anniversaire de sa fille,
Kim, ne sait pas qu'elle est
enceinte de son petit ami.
Alors que Bryan se rappro-
che de Lenore, son ex-
femme, celle-ci est assas-
sinée et l'homme, soup-
çonné par la police,
s'enfuit. Le sergent Franck
Doltzer est aussitôt placé
sur l'affaire. Bryan, désor-
mais fugitif, appelle ses
meilleurs amis à sa
rescousse.

TAKEN 3TAKEN 3TAKEN 3TAKEN 3TAKEN 3

NCIS : LOS ANGELESNCIS : LOS ANGELESNCIS : LOS ANGELESNCIS : LOS ANGELESNCIS : LOS ANGELES
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BÉLIER

Les autres apprécieront votre
écoute, mais vous avez aussi le
droit de prendre la parole. Ne per-
mettez pas à une personne égo-
centrique de vous éclipser. Comp-
te tenu de l'influence des astres en
Capricorne, au carré du Bélier,
vous devrez probablement fournir
un petit effort particulier afin de
prendre votre place au sein d'un
groupe...
TAUREAU

Les aspects planétaires vous sug-
gèrent de faire une petite enquête
afin de valider une hypothèse à la-
quelle vous croyez. Un résultat
ayant été le même neuf fois consé-
cutives pourrait s'avérer différent
la dixième fois. La règle générale
peut comporter bien des excep-
tions. Aussi, serait-il préférable de
privilégier le cas par cas s'il s'agit
d'évaluer de nouvelles situations.
GÉMEAUX

Le carré qui s'établit entre la Lune
en Vierge et votre Signe des Gé-
meaux pourrait accentuer un be-
soin latent d'être pleinement vous-
même. Votre besoins d'indépendan-
ce pourrait cependant insécuriser
certaines personnes de votre en-
tourage. Il faudra faire preuve de
diplomatie pour leur démontrer que
vous n'agissez pas délibérément
afin de les blesser ou de les cho-
quer.
CANCER

Avec le Soleil, Pluton et Mercure en
face de votre Signe, en Capricor-
ne, vous pourriez vivre une étape
plus volatile et agité, lors de laquel-
le la volonté de changement pour-
rait occuper une place importante.
Les dialogues de sourds ne seront
pas exclus... Discutez tant que
vous voudrez, mais essayez de ne
pas verser dans la polémique. C'est
une suggestion...
LION

Avec l'appui d'Uranus en Bélier,
c'est le moment de vous affirmer et
d'exprimer vos attentes face à une
situation qui ne vous convient pas.
Il est impossible de plaire à tout le
monde. Il est d'ailleurs difficile de
plaire à qui que ce soit sans com-
mencer par se plaire à soi-même.
Pensez à vous plutôt que d'essayer
d'obtenir l'approbation unanime. La
Lune est en Vierge...
VIERGE

Avec la Lune en Vierge, le déve-
loppement d'une situation est sus-
ceptible de vous désillusionner. Il
serait regrettable de ne vous con-
centrer que sur les points négatifs
et de vous inquiéter pour rien. L'état
actuel des choses est moins défa-
vorable que vous ne l'envisagez
dans le moment présent. En fait, tout

indique que vous allez bien terminer
l'année.
BALANCE

Quand on veut des pommes, il faut
généralement secouer le pommier.
Avec Mars dans votre Signe, il ne
faudrait pas vous attendre à ce que
tout vous soit servi sur un plateau
d'argent. Par contre, avec l'arrivée
imminente de Mercure en Verseau,
autre Signe d'Air, vos efforts de-
vraient être couronnés de succès
et engendrer les conséquences
souhaitées.
SCORPION

Les interdits que s'imposent les
autres ne sont pas forcément vala-
bles en ce qui vous concerne ac-
tuellement. Mars arrivera sous peu
dans votre Signe, et vous devriez
en profiter pour vous affirmer. Une
sortie dans le monde pourrait élargir
vos horizons et vous amener à per-
cevoir votre situation sous une pers-
pective nettement plus enrichissan-
te.
SAGITTAIRE

L'influence de la Lune en Vierge,
même angulaire à votre Signe, ne
devrait nuire ni à l'avancement de
vos idées, ni au développement de
vos projets. Les temps changent et
les personnes de qui vous dépen-
dez peuvent faire preuve d'une plus
grande ouverture d'esprit qu'aupa-
ravant. Pour connaître le résultat
d'un nouveau procédé, mettez-le en
application.
CAPRICORNE

Le duo du Soleil avec Pluton en Ca-
pricorne devrait vous stimuler, mais
compte tenu de son carré avec Ura-
nus en Bélier, il est recommandé de
réfléchir avant d'agir et de tourner
sa langue sept fois dans sa bouche
avant de parler. Considérant que le
cycle de la Lune est de passage en
Vierge, il serait sage de ne pas po-
ser un geste catégorique sous le
coup de l'émotion.
VERSEAU

L'arrivée imminente de Mercure dans
votre Signe vous permettra de per-
cevoir ce qui est invisible aux yeux
des autres, mais il ne sera pas for-
cément chose facile de leur faire
comprendre ce qui vous apparaît si
clairement. Vous risquez ainsi de
passer pour un illuminé, et de ne pas
être pris au sérieux par la majorité
des gens. L'avenir vous donnera
toutefois raison...
POISSONS

L'opposition que forme la Lune en
Vierge avec Neptune en Poissons
pourrait apporter davantage d'ins-
tabilité dans vos relations, ce qui
vous demandera probablement de
fournir momentanément un effort
d'adaptation.

CROISESMOTS

GRILLE GÉANTE

MOTS CROISE

SOLUTIONS

7ERREURS

MOTS FLECHES

HORIZONTALEMENT

1 - Punition sportive 2 - Fantasmera - Renfort d'accord 3 - Auréo-
les - Tige d'assemblage 4 - Tête de cochon - Serf des spartiates
5 - Déploiements - Passage peu profond 6 - Apparu - Soigneuses
de trousseau 7 - Escomptée - Pays 8 - Devint audacieuse - Dé-
truit totalement 9 - Semblable - Raboteuses 10 - Fit durer trop
longtemps - Point rose le matin
VERTICALEMENT

A - Coup sans importance B - Insurrections - Mot de liaison C -
Exposa - Point important D - Jeunes ovins E - Interdépendant -
Alliage de cloche F - Pin's - Conjonction négative G - Personnel
réfléchi - Frivoles H - Bassine - Officier du sultan I - N'énonce pas
- Vit en dormant J - Ni animale, ni minérale K - Poème lyrique -
Mœurs L - Coiffure entrelacée - Enveloppe calcaire

C P L R
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ZONE INTERDITE

L
e ministre des Ressour
ces en eau et de l'environ
nement, Abdelwahab Nou-

ri a appelé jeudi les agriculteurs
à utiliser des appareils économi-
seurs d'eau, d'autant que l'Algé-
rie enregistre une baisse impor-
tante des stocks d'eau, en raison
d'une faible pluviométrie. "Il est
temps de tirer la sonnette d'alar-
me afin de sensibiliser les agri-
culteurs à la nécessité d'utiliser
des techniques permettant d'éco-
nomiser l'eau, au moment où
nous enregistrons un important
déficit de cette ressource", a indi-
qué le ministre, en réponse à une
question posée par un député
lors d'une séance plénière con-
sacrée aux questions orales à

Durant le deuxième semestre de 2015

Plus de 39.000
logements LPL distribués

Irrigation

Nouri appelle les agriculteurs à utiliser
des équipements économiseurs d'eau

l'Assemblée populaire nationale
(APN), sur le retard accusé dans
les travaux de réalisation du bar-
rage de Oued Taht à Mascara.
"Nous devons apprendre à éco-
nomiser l'eau et à utiliser des
équipements adéquats en vue de
préserver cette importante res-
source et d'améliorer le rende-
ment agricole", a-t-il dit. Par
ailleurs, le ministre a regretté la
non exploitation de grandes su-

Alger  21-09
Constantine  18-06
Annaba  19-11
Ouargla  17-05
Mostaganem  19-10
Béchar  17-09

Lever du soleil              08h12
Coucher du soleil             18h01
Humidité   55%
Vent     19km/h

ORAN
20  12

SAMEDI 02 JANVIER 2016

L
e ministre de l'Intérieur et
des Collectivités locales,
Noureddine Bedoui a af-

firmé jeudi à Alger que 39.743 lo-
gements avaient été distribués
dans le cadre du logement pu-
blic locatif (LPL) durant le deuxiè-
me semestre 2015. M. Bedoui
qui répondait à une question
d'un député, lors d'une séance
plénière à l'Assemblée populai-
re nationale (APN), présidée par

Mohamed Larbi Ould Khelifa, pré-
sident de l'APN, a précisé que
39.743 logements avaient été dis-
tribués dans le cadre du loge-
ment public locatif (LPL) tan-
dis que 11.700 unités étaient
en cours de distribution au ni-
veau national. M. Bedoui a réaf-
firmé la "détermination" des auto-
rités à éradiquer la crise de lo-
gement en application des orien-
tations du président de la Répu-
blique, M. Abdelaziz Bouteflika. Il
a insisté, dans ce contexte, sur
l'impératif de "faire preuve  de
transparence" dans la distribu-
tion des logements soulignant
les différentes mesures prises
pour l'organisation de cette opé-
ration notamment le rôle de la
commission de logement au ni-
veau des daïras ainsi que celle
des recours.
 Après avoir rappelé les nom-
breuses opérations de reloge-
ment menées dans la wilaya d'Al-
ger dans le cadre de l'éradica-
tion de l'habitat précaire, le mi-
nistre a encore souligné le nom-
bre important des familles béné-
ficiaires ainsi que les assiettes
foncières récupérées.

perficies agricoles irriguées par
les agriculteurs, pour lesquelles
l'Etat "a consacré d'importantes
enveloppes financiéres mais
restent malheureusement inex-
ploitées". Il a cité l'exemple de
superficies agricoles dans plu-
sieurs wilayas du pays notam-
ment à Relizane qui abrite plus
de 32.000 hectares irriguables
et équipés mais non exploités à
hauteur de 50%".

Culture algérienne
Ceux qui nous ont quitté en 2015
L'année 2015 a vu la disparition de grands noms de la culture

algérienne:

-03 janvier: le cinéaste anti colonialiste français et un des pion-
niers du cinéma algérien, René Vautier, 87 ans.
-16 janvier: l'actrice et comédiene Fatiha Berber, 70 ans
-17 janvier: le journaliste et écrivain Abdelkrim Djâad, 65 ans
-06 février: la romancière et cinéaste Assia Djebar, Fatma-Zohra
Imalayène de son vrai nom, 79 ans.
-17 février, le poète et écrivain algérien Malek Alloula, 77 ans.
-03 avril: l'universitaire, chercheur et critique de théâtre Salah Lem-
barkia, 67 ans.
-05 avril: le comédien Sid Ali Kouiret, 82 ans.
-26 avril: l'ancien saxophoniste des groupes mythiques Raïna Raï
et Amarna, Abderrahmane Dendan, 53 ans.
-29 avril: le réalisateur Rabie Ben Mokhtar, 71 ans.
-1er mai: le réalisateur Amar Laskri, 73 ans.
-24 mai: le père du théâtre des marionnettes, Hamidi Said, 78 ans.
-02 juin: l'ancien maestro de l'Orchestre de la Radio Algérienne
Abdelatif Saïdi, 77 ans.
-03 juin: le réalisateur Benamar Bakhti, 74 ans.
-1er septembre: le chanteur algérien Belkacem Bouteldja, un des
pionniers du Raï, 68 ans.
-02 septembre: le chanteur chaâbi Boudjemâa El Ankis, à l'âge de
88 ans.
-18 septembre: l'écrivain algérien d'origine syrienne Abdouahab
Haki,82 ans.
-25 septembre: l'auteur compositeur et interprète algérien d'ex-
pression kabyle Moh Ouali Hakem, 81 ans.
-09 octobre: le chanteur, auteur compositeur et animateur à la
radio chaîne II, Meziane Rachid, Mhamed Yala de son vrai nom, 71 ans.
-08 novembre: le comédien Hamid Hannachi, "Didi Krimou" dans
"El Hariq" (l'incendie), 79 ans.
-13 novembre: le musicien violoniste Kheireddine Sahbi, 29 ans,
victime des attentats perpétrés à Paris.
-14 novembre: le poète francophone Messouar Boulanouar, 82 ans.
-16 novembre: le père spirituel de la musique andalouse Sanâa,
le musicien, Sid-Ahmed Serri, 89 ans.
-03 décembre: le comédien Mohand Ouidir Bouaraba, plus connu
sous le nom de "Da Belaïd", 68 ans.
-22 décembre: le chanteur algérien d'expression kabyle Taleb Ra-
bah, 85 ans.

Nourredine
Saoudi installé
à la tête de
l'Opéra d'Alger

L
e chercheur et musi

cien Nourredine

Saoudi a éte installé

par le ministre de la Cultu-

re Azzedine Mihoubi à la

tête de l'Opéra d'Alger, un

projet en cours de parachè-

vement devant être récep-

tionné début 2016. Cher-

cheur en préhistoire et en

géologie, Nourredine

Saoudi était de 1994 à 2001

à la tête du Centre natio-

nal de recherches anthro-

pologiques, historiques et

préhistoriques (CNRPH),

avant de se consacrer à la

recherche au sein du

même centre. Enseignant

de musique au Conserva-

toire d'Alger, il est membre

fondateur des associations

de musique andalouse

Fakhardjia et Essendous-

sia. "L'expérience de Nour-

redine Saoudi dans le do-

maine artistique et de la

recherche aura un impact

positif sur les activités fu-

tures de l'Opéra d'Alger", a

estimé le ministre de la Cul-

ture qui ajoute que le nou-

vel établissement aura

pour "défi de consacrer la

diversité culturelle". Lancé

en 2012 à Ouled Fayet

(banlieue ouest d'Alger), le

projet de l'Opéra d'Alger

est financé sur un don de

la République populaire de

Chine à l'Algérie d'une va-

leur de 30 millions d'euros.

L
e ministre d’Etat, ministre
des Affaires étrangères et
de la Coopération interna-

tionale, Ramtane Lamamra a
qualifié jeudi soir à Alger le mou-
djahid Hocine Aït Ahmed, décé-
dé mercredi 23 décembre 2015
à Lausanne, de "l’un des pères
de la révolution" et "pionnier de
la diplomatie algérienne". M. La-
mamra, qui s’est rendu au siè-
ge du parti du Front des forces
socialistes (FFS) où se tient la
veillée funèbre de feu Aït Ahmed,
a déclaré à la presse : "Je suis
venu rendre hommage à l’un des
pères fondateurs de la révolution
algérienne et un pionnier de la
diplomatie de l’Algérie combat-
tante qui a su mobiliser des sou-
tiens précieux à Bandung, à New
York et  à travers le monde". Le
défunt Aït Ahmed a su, selon M.
Lamamara,  "refléter fidèlement
les aspirations du peuple algé-
rien à travers sa vie et son œuvre".
De son côté, M. Si El Hachmi
Assad, président du Haut com-
missariat à l’amazighité, a indi-
qué, non sans émotion, que le
défunt était "une grande figure du
militantisme qui avait contribué
au recouvrement de l’indépen-
dance du pays et combattu pour
l’instauration de la démocratie
dans le pays". La dépouille du

Moudjahid, Aït Ahmed a été dé-
posée jeudi vers 17h00 (heure
locale) au siège du FFS pour
permettre aux Algériens de lui
rendre un ultime hommage.
L'avion transportant la dépouille
du défunt avait atterri vers 16h00
(heure locale) à l'aéroport inter-
national d'Alger, Houari-Boume-
diene, en provenance de la Suis-
se. Feu Aït Ahmed sera enterré
demain vendredi dans son villa-
ge natal Ath Ahmed, dans la daï-
ra de Aïn El Hammam, wilaya de
Tizi-Ouzou.  La levée du corps se
fera vendredi à  7h00 du matin,
selon des responsables du FFS.

Ramtane Lamamra
Feu Aït Ahmed, un pionnier
de la diplomatie algérienne


